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LU CARMÉLITES DE PAMIERS. — COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE 

NON AliTOKISËS. — FIDÉI-COMMIS TACITE. — QUESTION 

DE PROPRIÉTÉ. 

M' Rumeau, avocat des héritiers Marandel-Remaury, 
t'exprime ainsi : 

Le couvent des Carmélites de Pamiers (Ariège) est un des 
édifices les plus remarquables de cette ville, à laquelle M. 
Michel Chevalier a donné le nom de « Cité monacale par ex-
cellence. » Les bâtiments qui le composent sont contigus au 
Tribunal par leur position ; ils dominent le riant bassin de 
l'Ariége, et le paysage qui les environne témoigne du bon 
goût de ceux qui présidèrent jadis à sa fondation. 

La construction de ce monument remonte, dit-on, au dix-
îcptième siècle ; le nom de ses fondateurs n'est pas arrivé 
jusqu'à nous. Toutefois une tradition reçue dans la famille 
pour laquelle je plaide signale une Josèphe Remaury comme 
ayant participé à cette construction ou à son agrandisse-
ment. 

Il n'est pas besoin de rechercher quelle fut la première 
iwination de ces bâtiments ; constatons seulement qu'en 
1J89 ils abritaient une communauté religieuse de l'ordre 
iuCarmel. Vous connaissez, messieurs, ou du moins vous 
ivei entendu parler des règles de cet ordre. Elles consis-
tent exclusivement dans la prière et dans les pratiques de 
■» vie contemplative. Aussi, tout en respectant la vocation des 
personnes qui s 'y engagent, a-t-on, en tous temps et par-

ité Jout, contesté l'utilité d'institutions de ce genre. Aujourd'hui, 
du "Piémont les supprime; la catholique Espagne vend leurs 
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 carmélites de Pamiers subit la loi commune 
ient «l'époque. En 1789, les religieuses qui l'habitaient furent 
II* fusées, et cet immeuble, devenu propriété nationale, ser-
ont ''Vendant quelques années de prison d'Etat. 

La loi du 28 ventôse an IV, qui créait pour deux milliards 
l»»tre cents millions de mandats territoriaux, venait d'être 
fromulguéejprofitant de ses dispositions, une demoiselle Marion 
Remaury se fit consentir, dans la forme administrative, vente 
■ 'ancienne maison conventuelle des Carmélites de Pamiers. 
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«une ae toix, en mandats territoriaux ou promes-

se- de mandais, savoir : moitié dans la décide de ce jour, et j 
l'autre moitié dans les trois mois. » 

Ainsi qu'on viejit de le voir, la demoiselle Remaury ne de-
meurait point à Pamiers. Elle habitait la commune voisine 
de Verniolle. Sa fortune était considérable et l'on n'a jamais 
élevé le moindre doute sur l'origine toute personnelle des de-
niers qui servirent à l'acquisition du couvent. 

Que voulait-elle faire, que fît-elle de cet immeuble? C'est 
ce que les actes contemporains vont nous apprendre. 

Des énonciations d'un acte de l'an Xll dont je parlerai tout 
à l'heure il résulte : que partie de ce couvent (la maison du 
ci-devant visiteur) était à cette époque tenue en location par 
les demoiselles Sicard ; que dans une autre partie demeurait 
le sieur Bonhoure, prêtre, neveu de la propriétaire ; et qu'en-
fin la maison conventuelle proprement dite servait d'habita-
tion à Jeanne Bonhoure, sœur du précédent et ancienne car-
mélite de la communauté expulsée en 89. 

Le 26 prairial an XII, la demoiselle Remaury vend aux de-
moiselles Duchalonge certaines dépendances de l'immeuble 
par elle acquis en l'an IV, qui pouvaient s'en détacher sans 
dépréciation pour le bâtiment principal. Les objets vendus 
consistaient dans l'ancien chœur, l'ancien sanctuaire et l'a-
vant-chœur. Ils furent aliénés au prix de 400 fr. payés comp-
tant. 

Dans le courant de la même année, le 29 brumaire, la de-
moiselle Remaury vend encore aux sieur et demoiselle Bayle, 
frère et sœur, la maison du ci-devant Visiteur et un patu at-
tenant, moyennant la somme de 1,800 fr. déclarés reçus par 
ci-devant. Dans cette vente se trouvait comprise la cession, 
mais la cession viagère seulement, de la jouissance de la cham-
bre dite du Parloir, conliguë à la maison aliénée. C'est éga-
lement dans cet acte que sont ramenées les énonciations dont 
nous parlions il n'y a qu'un instant. 

A l'exception des objets qui précèdent, le surplus des bâti-
ments acquis en l'an IV. et notamment l'ancienne maison 
conventuelle, l'église, etc., furent religieusement asservis par 
la demoiselle Marion Remaury. 

C'est un point historique convenu, et d'ailleurs attesté par 
la législation répressive contemporaine (1), qu'un grand nom-
bre d'associations religieuses d'hommes et de femmes essayè-
rent de se reconstituer eu France sous les premières années 
de l'Empire. 

La communauté des Carmélites de Pamiers ne pouvait être 
infidèle aux traditions indestructibles de l'esprit monacal (2). 

Nous avons déjà vu que l'un de ses membres, Jeanne Bonhoure, 
qui, pendant la tourmente révolutionnaire, éiait venu cher-
cher un asile à Verniolle auprès de la demoiselle Remaury, sa 
tante, nous avons déjà vu, dis-je, que Jeanne Bonhoure occu-
pait, en l'an Xll, l'aucienne maison conventuelle de Pamiers. 

On sait, par les énonciationsd'un acte de l'an XIII dont j'au-
rai à m'occupei tout à l'heure, que vers la fin de cette même 
année, elle fut rejointe dans le couvent par une de ses an-
ciennes compagues, ex-carmélite comme elle, la demoiselle 
Ursule Fraisse, originaire de Carcassoune. Enfin il a été dit 
en première instance, par le défenseur des dames adversai-
res, qu'une religieuse ayant appartenu à l'ancienne commu-
nauté des Carmélites de Pamiers revint de Rennes vers 1805 
ou 1806, pour se réunir à Jeanne Bonhoure et à Ursule 
Fraisse. 

Il faudrait vouloir fermer les yeux à la lumière pour ne 
pas voir, dans la réunion évidemment concertée de ces 
trois femmes en pareil séjour, la reconstitution de l'ancienne 
communauté religieuse des Carmélites. Sans doute, les lois 
de l'époque leur commandaient certaines précautions, et l'on 
remarque en effet dans les actes contemporains, où elles figu-
rent, qu'elles ne parlent jamais que de l'ancien couvent des 
Carmélites; qu'elles prennent ta qualification d'ex-carmélites, 
de ci-devant religieuses de l'ordre du Carmel : mais vienne 
la Restauration, et vous verrez qu'aux litres émérites succè-
dent les qualifications du temps présent, qu'aux cérémonies 
secrètes succèdent les cérémonies publiques ; qu'enfin l'an-
cienne communauté religieuse se montre au grand jour, mar-
chant à la conquête des âmes dévotes avec un succès qui n'a-
vait pas trouvé jusqu'à ces derniers temps de contradicteurs. 

A cette communauté renaissante il fallait assurer la pos-
session de l'asile où eile s'était insensiblement reformée ; ici 
a commencé la série des actes frauduleux mis en usage pour 
éluder, en l'absence d'une autorisation régulière, les sages 
dispositions de la loi. 

Par un premier testament du 15 messidor an XI, la demoi-
selle Remaury avait légué à sa nièce Jeanne Boulioure l'entier 
couvent par elle acquis en l'an IV; mais ce testament n'a 
jamais reçu d'exécution. Vous savez qu'en l'an XII quelques 
parties non essentielles en furent détachées et vendues aux 
demoiselles Duchalonge et aux Baylé. Ce qui restait fut vendu 
par elle le 5 messidor an XUI à sa nièce Jeanne Bouhoure 
et à Ursule Fraisse. Voici les principales dispositions de cet 
acte qui est devenu le point culminant du procès. 

An XIII, 5 messidor (Conferon, notaire), 
dans la commune de Verniolle. 

« Vente par demoiselle Marie Remaury, habitante de Ver-
niolle , 

« En faveur de Ursule Fraisse, native de Carcassonne, ex-
carmélite du ci-devant couvent de Pamiers, et de Jeanne Bon-
houre, native de Varilhes, aussi ex-carmélite du ci-devant 
couvent de Pamiers, habitantes l'une et l'autre dans ledit ci-
devant couvent des Carmé'iies audit Pamiers d'ici absentes, 
mais pour elles Germain Lafont, propriétaire cultivateur, ha-
bitant de Verniolle, ici présent et acceptant, 

« Dudit ci-devant couvent des Carmélites situé dans ladite 
ville avec les jardins, enclos, l'église et toutes ses dépendances 
ainsi et tel que la demoiselle Remaury l'a acheté de l'adminis-
tration communale du département de l'Ariége, etc., etc. 

« A l'exception de certains objets ayant fait une dépendance 
du ci-devant couvent vendu aux demoiselles Duchalonge et au 
sieur Bailli, prêtre, par acte reçu par nous notaire. 

<c Cette vente est consentie moyennant le prix de 10,000 fr. 
que la dame Remaury déclare avoir ci-devant reçu desdites 
dames Fraisse de Bonhoure dont elle les lient parfaitement 
quittes ; consent que dès ce jour elles entrent en possession 
dudit couvent, sans pourtant s'obliger à aucune garantie quel-
conque, ni à la restitution des prix de la susdite vente en cas 
de trouble ou éviction provenanld'ailleursque de son fait, etc.» 

(1) Vide notamment décret du 3 messidor au XII, et le cé-
lèbre rapport de Portalis qui commence ainsi : 

« On m'a ordonné de faire un rapport sur les ecclésiasti-
ques qui s'établissent eu France, sous le titre do Pères de la 
foi, sur les associations connues sous le uom de Sacré-Cœur, 
etc., etc., de présenter un projet d'arrêt pour dissoudre toutes 
ces congrégations, et ordonner aux Tribunaux d'informer con-
tre les individus qui persisteraient à les maintenir. 

« L'intention du gouvernement est de conserver l'utile insti-
tution des sœurs de la chante à la charge que leurs statuts 
seroul vérifies, approuvés et enregistrés au Couseil-d'Etat, et 
qu'on ue connaisse en France d'autre clergé ni d'autres ins-
titutions religieuses que celles qui sont établies par le con-
cordat et par les lois organiques. 

« Pour me conformer aux ordres que j'ai reçus, je vais po-
ser quelques faits et établir quelques principes, etc. » 

(2) Les chênes et les moines sont éternels. (Lacordaire) 

..o même jour et devant le même notaire, la demoiselle Re-
. .ury faisait un deuxième testament, par lequel, entre au-
res dispositions, elle léguait à sa nièce Jeanne Bonhoure une 

rente annuelle de 500 fr., et instituait pour son héritière gé-
nérale M"" veuve Marandel, sœur de celle-ci. On lit dans ce 
testament la clause finale que voici : 

« ... Et au surplus la testatrice prohibe à ladite Marandel, 
née Bonhoure, son héritière instituée, de quereller en manière 
quelconque les ventes par elle consenties par ci-devant tant 
à Marie Blanc, Clément Siret, qu'à tous autres, comme une 
charge expresse de l'institution. » 

Il a été jugé par le Tribunal de Pamiers en 1851, et par la 
Cour de céans en 1852 (arrêt confirmatif) : que la vente du 
S messidor an XIII déguisait un don en faveur de la commu-
nauté non autorisée des Carmélites, par l'interposition de 
Jeanne Bonhoure et d'Ursule Fraisse. 

Ce point de fait judiciairement acquis, voyons comment 
s'est opérée depuis, de la part des fidéicommissaires, la trans-
mission du couvent. 

D'abord il est bon de dire qu'après le décès de la demoi-
selle Remaury, Jeanne Bonhoure et Ursule Fraisse rachètent, 
en 1809, les parties du couvent vendues par la première à Baylé 
frère et sœur, en l'an XII. 

Jeanne Bonhoure décède à son tour en 1819. A cette époque, 
la communauté non autorisée des Carmélites ne craignait pas 
de se révéler au grand jour. Voici comment dispose Jeanne 
Bonhoure, dans son testament olographe du 10 décembre 
1819, de la moitié des bâtiments par elle acquis en l'an XUI 
et en 1809 : 

«Je soussignée Jeanne Bonhoure , religieuse carmélite sous f 
le nom de sœur Saint-Esprit, demeurant à Pamiers au cou-
vent des Carmélites, après avoir fait le signe de la croix, et 
recommandé mou âme à Dieu et fait mon testament olographe 
comme suit : 

« Je donne et lègue la jouissance de la moitié de l'entier cou-
vent des Carmélites, de l'église, du jardin, maison et enclos y 
coutigu et de tomes leur appartenances et dépendances à dame 
Ursule Fraisse, Marie Fraisse, Anne Lartigue, Claire Cabard, 
Claire Fraisse, Thérèse Bonnan, Anne Fonfrède, Catherine Rou-
sigas, Brigitte Cailhive, Justine de Lassos, Justine Avignon, 
Jeanne Faure, Anne Lxjoux, Marguerite Biaise, toutes les sus-
nommées demeurant avec moi audit couvent, pour par elles en 
jouir ensemble indivisément sans pouvoir eu provoquer le par-
tage, à la charge par elles de vivre ensemble daus ledit cou-
vent comme elles y vivent actuellement, et si une ou plusieurs 
desdiles dames demandaient te partage desdits immeubles qui 
sont situés dans la ville de Pamiers ou quittaient le couvent, 
le legs en jouissance demeurera nul et sans effet à leur égard, 
et dans ce cas leur part eu jouissance profitera par accroisse-
ment aux autres; aucune d'elles ne pourra non plus, sous au-
cun prétexte, céder la part qu'elle aura à ladite jouissance, 
mais seront tenues de laisser jouir Victoire Faure, fille d'An-
toine Faure et de Marie-Colas de Verniolle, d'une petite cham-
bre et d'un galetas qui tient à ladite chambre située sur le lo-
gement des tourières dudit couvent , à laquelle Victoire Faure 
je donne la jouissance de ladite chambre et du galetas pour 
en jouir par elle-même sans pouvoir céder cette jouissance à 

qui que ce soit sous aucun prétexte. 

« Quant à la propriété dudit couvent, de l'église, du jardin, 
maison et enclos , je la donne et lègue à celle des susdites da-
mes qui vivra la dernière; en conséquence je la nomme et ins-
titue pour mon héritière auxdits immeubles, ainsi que pour 
tout le mobilier qui s'y trouve renfermé, pour à l'époque du 
décès de toutes les autres en disposer en toute propriété com-
me bon lui semblera. 

« Je donne et lègue à dame Catherine Rousigas, une desdites 
légataires en l'usufruit des susdits immeubles, une somme de 
mille francs que me doit M. Marandel, mon neveu de Verniol-
le. Je lui donne aussi toutes autres sommes qui me seront 
dues à mon décès, ainsi que tous intérêts,à la charge de payer 
les entiers frais auxquels donnera lieu le présentées legs y con-
tenus ainsi que les frais du présent. 

« Je révoque et annuité tous testaments antérieurs, voulant 
que le présent soit le seul valable. Signé de ma main à Pa-
miers, le 9 juillet 1819. 

« Jeanne BONHOURE , religieuse carmélite sous le nom, etc.» 

Il a été jugé par le Tribunal de Pamiers en 1851, et par la 
Cour de céans en 1832 ; que le testament de Jeanne Bonhoure 
n'était que l'exécution du fidéicommis institué par l'acte du 
5 messidor an XIII. 

Plus spécialement, la Cour a décidé, en 1852, que le rachat 
de 1809 procédait de la même cause que l'acte du 5 messidor 
an XIII. 

Eu 1829, décès d'Ursule Fraisse. Comment dispose-t-elle de 
l'autre moitié du couvent ? Son testament est fort court; il est 
ainci conçu : 

« Je donne tous mes biens présents et à venir et institue 
pour mon héritière générale et universelle dame Justine de 
Lassus. Je déclare que telle est ma volonté. C'est ainsi que j'ai 
fait, écrit et signé de ma propre main mon testament ologra-
phe fait à Pamiers, dans le couvent des Carmélites, le 25 juin 
1825. Ursule FRAISSE , signée. » 

La demoiselle de Lassus , héritière instituée d'Ursule 
Fraisse, est la même que celle dont il est question dans le 
testament de Jeanne Bonhoure, et, de plus, elle est sapé-
rieure de la communauté des Carmélites de Pamiers. Le 
testament d'Ursule Fraisse, n'a pas été, comme celui de 
Jeanne Bonhoure, soumis à l'épreuve d'un premier débat, mais 
la situation est identique : la moitié du couvent qui la regarde 
a la même origine. Elie a reçu jusqu'ici la même des'iuation. 
Une solution différente, quant à cetie seconds moitié d'un seul 
tout, me paraît donc impossible. 

L'établissement religieux des Carmélites de Pamiers s'est 
continué jusqu'à ce jour sans autorisation. On s'explique, dans 
une certaine mesure, la tolérance dont il a été l'objet de la 
part des gouvernements qui se sont succédé en France de-
puis le commencement du siècle; mais on s'explique moins 
bien que la communauté n'ait rien fait pour entrer en posses-
sion de la vie civile. U est vrai que cette transformation heur-
terait certains vœux, de même qu'elle briderait certains en-
vahissements qui sont comme la loi normale de la plupart des 
corps religieux, et l'on sait que le plus grand nombre tient 
par dessus tout à n'y pas déioger. J'irais peut-être trop loin, 
si je voulais pousser plus avant l'examen de celte vieille ten-
dance ; disons seulement que, bonne ou mauvaise (et sa sagesse 
ne peut faire l'objet d'un doute), la loi civile ne doit jamais 
perdre son empire. Tant pis pour les congrégations religieuses 
qui préfèrent en répudier les bieuLits. 

Jusqu'ici, Messieurs, je vous ai entretenus de la commu-
nauté des Carmélites de Pamiers et de la manière dont l'im-
meuble qui l'abrite était passé dans ses mains. Il me reste à 
vous parler maintenant des particularités tout à fait excep-
tionnelles qui ont donné lieu au procès que vous avez à 
juger. 

Feu dame veuve Touja (de Varilhes, Ariégs) était héritière 
naturelle de Jeanne Bjuhoure, conjointement avec les enfants 
Marandel et une troisième sœur. Celte famille a de tous les 
temps payé un large tribut aux fondations pieuses et aux éta-
blissements religieux ; mais toutes les libéralités, quel qu'en 
soit l'objet, ont des bornes; aussi, après le décès de Jeanue 
Bonhoure, ses héritiers naturels avaient-ils conçu le projet 

d'attaquer son testament comme entaché do fide 
Toutefois ce projet n'eut pas de suite. Les idées 

de l'époque entrèrent pour beaucoup dans cette détermina-
lion. 

La pensée conçue par les héritiers Bonhoure, en 1819, est 
reprise en 1849 par la dame Touja. Le 8 décembre de cette 
année, la dame Touja assigne les survivantes des légataiies 
nommées au testament de Jeanne Bonhoure en délaissement de 
la moitié du couvent et de ses dépendances (3). 

Un premier jugement de défaut du Tribunal de Pamiers, 
continue M

e
 Rumeau, consacre cette double proposition : 

« Qu'il n'y a ni communauté religieuse à Pamiers, ni fidéi-
commis au profit de cette communauté dans le testament de 
Jeanne Bonhoure. 

Par suite d'opposition à ce jugement, une audition catégo-
rique est ordonnée. Je ne crois pas avoir besoin de la lire ici ; 
qu'il me soit seulement permis de dire que les réponses des 
dames soumises à cette épreuve ne sont rien moins, comme 
on l'a énoncé, que des modèles de candeur, et ceux-là sont 
bien coupables qui leur ont suggéré de si tristes enseigne-
ments.... 

Le système du jugement de défaut ne pouvait être sérieuse-
ment soutenu en présence d'un contradicteur; aussi, sans 
abandonner entièrement la thèse de la non-existence du fidéi-
commis, le premier défenseur des dames carmélites (il n'éiait 
pas le même qu'aujourd'hui), s'attacha-t-il à démontrer que 
ce fidéicommis remontait à la demoiselle Remaury, qui l'au-
rait institué par l'acte du 5 messidor an XIII ; par où, disait-
on, la demande de la dame veuve Touja devait être repous-
sée par une fin de non- valoir. 

J'avais l'honneur de porter la parole à celte époque pour 
M

ms
 veuve Touja. Je combattis verbalement et par écrit la 

thèse posthume, qui faisait remonter à M"" Remaury l'insti-
tution du fidéicommis, dont le testament de Jeanne Bonhoure 
accusait si énergiquement l'existence. Elforis inutiles! Ua 
jugement du 19 juin 1851 vint imprimer à cette appréciation 
d'un point de fait le caractère de la vérité judiciaire. Voici 

(3) Quelques jours aprè3 cette assignation, une espèce de 
panégyrique d'une religieuse défunte fut livré à l'impression 
pour être envoyé au dehors. Ou y lisait ce qui suit : 

J. M. J. 

f 
« Ma révérende Mère, 

« Très humble et respectueux salut en Notre Seigneur qui, 
au moment où nous nous réjouissions encore de sa divine 
naissance, est venu nous visiter en appelant à lui notre bien 
chère sœur Marguerite, de Saint-Joseph, sœur du voile blanc, 
professe de cette maison, âgée de soixante-dix ans quelques 
mois, et de religion trente-quatre ans dix mois et seize 
jours. 

« Notre bien chère sœur, m» révérende Mère, était née à 
Saurat, petite ville du diocèse, de parents honnêtes et chré-
tiens. Elle a eu deux de ses nièces consacrées, comme elle, au 
Seigneur, professes de notre maison, dont l'une des deux, 
étant sœur de chœur, fut envoyée à la fondation de Moissac.» 

« Sa vie si édifiante dans le monde lui procura, sans doute, 
le bonheur de la vocation religieuse. Elle vj

n
t se présenter à 

nos Mères, qui ne purent pas la recevoir, ayant trois sœurs 
du voile blanc. Mais, pressées par les vives instances réité-
rées de la postulante, elles se rendirent enfin à ses ardents 
désirs. Vu qu'une des trois sœurs du voile blanc était infir-
me et ne pouvant plus servir la communauté, on la reçut à 

sa place, et notre sœur ancienne mourut peu de temps 
après. 

« Dès que notre sœur Marguerite fut au noviciat, elle s'adon-
na à la pratique de toutes les vertus. Elle eut néanmoins de 
fortes épreuves à subir; mais son courage à les surmonter et 
sa persévérence lui obtinrent la grâce qu'elle désirait si ar-
demment. Car la Mère prieure, ayant eu des marques sensi-
bles que la vocation de notre bonne sœur venait du ciel, dès 
lors on se disposa pour l'admettre à ia sainte profession... 

« Son courage était grand, car elle ne s'est jamais arrêtée; 
et lorsqu'on la voyait souffrante et qu'on le lui demandait, elle 
répondait qu'il fallait laisser parler le mal. Un trait seulement 
ma révérende Mère, vous donnera une idée de sa générosité! 
Elle était très faible, et en dernier lieu elle n'avait plus la 
force de se tenir à genoux; elle succombait, et sa tête touchait 
jusqu'à terre. Nous lui disions souvent qu'elle dormait, sur-
tout lorsqu'elle venait nous demander d'aller à matines ce 
qu'elle aurait fait tous les soirs si nous le lui avions permis 
Malgré sa grande faiblesse, elle restait néanmoins toujours à' 

genoux, même pendant la lecture de trois heures qu'elle fai-
sait habituellement au chœur sans vouloir jamais s'accorder 
le plus petit soulagement. Un jour elle dit à une de nos sœurs : 
« Satan me dit bien de m'appuyer un peu l'épaule à la mu-
raille , mais je lui dis: Retire-toi, je m'anéantirai plutôt que 
de t'écouter. » Mais, ma révérende Mère, ce qui nous a le plus 
édifiées, c'est que nous avons trouvé, après sa mort, un de ses 
genoux dans un état digne de compassion. Nous croyons 
qu'elle a gardé cette relique cachée depuis son noviciat. 

« Notre bien chère sœur Marguerite, ma révérende' Mère 
a toujours conservé une grande fidélité à tous nos saints usa-
ges. Un autre trak vous fera connaître jusqu'où allait son 
grand amour pour la régularité. Nous lui avions donné par 
dévotion une toute petite fiole d'eau de la Salette, pour faire 
une neuvaine, de manière qu'elle en pouvait prendre tout au 
plus trois ou quatre gouttes par jour. Mais, afin de ne pas 
boire hors les repas et dans les lieux réguliers, elle emportait 
sa petite fiole au réfectoire pour prendre ces quelques gouttes 
pendant le repas ; jugez, d'après cela, ma révérende Mère 
quel était son amour pour noire sainte règle ' 

« Dans la journée, M. notre confesseur et M. notre aumô-
nier, tous deux pleins de dévouaient pour la communauté" 
vinrent, l'un pour la confesser, et l'autre pour lui faire les 

prières de l'agonie. Elle avait toujours sa connaissance Avaut 
cinq heures.au moment du Salve, notre bonne sœur demanda 
le manteau et le grand scapulaire pour le réciter en même 
temps que la communauté, ce qu'elle fit avec beaucoup de fer-
veur, à l'aide de notre charitable infirmière. Vers les sept heu 
res, nous nous aperçûmes qu'elle était beaucoup plis mal* 

Nous fîmes assembler la communauté, pour, réitérer les orifT. 
res de I agonie. Elle entendait, mais elle ne pouvait plus nar 

1er, et ce tut vers es huit heures qu'elle rendit paisiblement 
son âme a Dieu, l'infirmière, les sœurs du voile blanc e Zlll 
présentes, la communauté étant au chœur pour dire Com 
plies, hier samed,, 29 du courant. Quoique \ou* ayons ù 
douce confiance que notre chère sœur ait déjà reçu la récom 
pense de ses travaux, nous vous prions, mi révérende iZe 
de lui faire rendre, au plus tôt, les suffrages dl^ nôtre saiiu 

ordre, par grâce une communion de votre sainte cômmunaû 
lé, une journée de bonnes œuvres et uno i7„ communau-

« Ma révérende Mère, ' 

« Votre indigne servante, 

« De notre monastère de Jésus Wet^'et dé not™ 
Sainyoseph, ce 30 décembre 1849. ** "°

tre
 ̂  

« r. b. Nous recoiiiiimn Ions à vos bonnes nrièraa .,„„
 0

rf„:.„ 
importante qui regarde ia communauté et vous 11 t ° 

' surtout une mvocafion à notre père SanK-JosepT »
 d

°'
19 
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les termes de ce jugement : 

« Considéiani qu'il ne saurait résulter de l'étude la plus 
attentive du testament de Jeanne Bonhoure que cet acte ren-
ferme uue substitution, c'esi-a-dire institution d'héritier avec 
charge deconserver et de rendre à un tiers; que cette clause 
n'est point écrite dans ledit testament, et que, quoique la 
personne de l'héritier en la proprieié soit en suspens devant 
les accroissements successils d'usufruit, aucune clause, au-
cun mot dans ce testament lié porait apporter la moindre gène 
à la liberté dudit héritier de disposer, quand et comme il 
l'entendra, de l'objet qui lui est transmis ; que dès lors il 

faut déclarer que cet acte ne renferme aucune substitution 

prohibée. '? (w %JÊ, Jj 
« Considérant qu'il est de fait et de notoriété publique que 

la communauté religieuse des Carmélites de Pamiers existe 
depuis plus de deux siècles; qu'elle a ses statuts, son noviciat, 
ses vœux de séparation absolue de la société, la réclusion 
perpétuelle de ses membres, et qu'à tous ces signes il faut 
reconnaître un couvent de religieusee régulièrement constitué, 

moins l'approbation du gouvernement. 
« Considérant, d'autre part, que c'est aussi depuis deux 

siècles que celle communauté religieuse s'est renfermée dans 
le local dit le couvent des Carmélites, qui, d'humble qu'il 
était dans l'origine, a été successivement, et surtout depuis la 
possession et jouissance des dames défenderesses, embeili et 
enrichi par leur industrie et leurs travaux, et par les dons 

provenant de la piété des fidèles; 
« Considérant qu'à l'époque de la première révolution, et 

par suite des lois promulguées à cetie époque, une interrup-
tion de l'association des Carmélites s'opéra par la dispersion 
des religieuses et par la vente que fit l'Etat de cet établisse-

ment à la dame Remaury ; 
« Considérant que toutes les circonstances dans lesquelles 

a eu lieu celle vente : 1* la qualité de la dame Remaury qui 
est la tanie de la demoiselle Bonhoure, ancienne religieuse 
carmélite ; 2" le bas prix de l'acquisition de l'immeuble que 
ne voulurent point contribuer à élever les personnesqui, dans 
toute autre circonstance, n'auraient point manqué de se por-
ter adjudicataires ou surenchérisseurs dans le but probable 
de laisser aux dames carmélites un local qui leur appartenait 
depuis si longtemps et dans lequel elles allaient s'établir de 
nouveau ; 3* la revente ou plulçt le don fait par la dame Re-
maury à la dame Bonhoure, les distractions à titre onéreux 
de quelques parties accessoires dudit couvent, faites par la 
dame Remaury à diverses personnes de Pamiers dans le but de 
recouvrer le Iaible prix de son acquisition versé dans les cais-
ses de l'Etat ; 4° le testament de Jeanne Bonhoure qui est la 
conséquence de la pensée suivant laquelle fut faite la revente 

ou pluiôt le don de la dame Remaury en faveur de sa nièce, 
religieuse carmélite; toutes ces circonstances, disons-nous, 
établissent ostensiblement que la dame Remaury a acheté vé-

ritablement de l'Etat, et que sa pensée a été de donner ou res-
tituer à l'établissement ou communauté des carmélites, en la 
personne de sa nièce, la dame Bonhoure, le couvent en discus-

sion; 
« Considérant que l'établissement des Carmélites de Pa-

miers n'est point reconnu par l'Etat, et qu'aux termes des 
lois et d'une jurisprudence à peu près unanime, les commit 
nautés non autorisées ne sauraient être capables de recevoir 
des libéralités à titre gratuit, ni cumulativemeut, ni en la 
personne d'un ou plusieurs de leurs membres; que dès-lors 
étant considérées comme personnes interposées donnant nais-
sance au fidéicommis prohibé, dont dans la cause la dame 
Bonhoure doit être considérée comme le premier moyen; 

« Considérant dès lors que n'ayant jamais possédé légale-
ment, et à titre de propriétaire, ledit couvent ou partie du 
couvent des Carmélites, la dame Bonhoure, ses héritiers natu-
rels, et la dame Touja qui les représente pour sa part, est 
sans droit ni qualité pour réclamer le délaissement de l'im 
meuble eu litige, et que, par conséquent, c'est le cas de reje-
ter sa demande et en relaxer les dames défenderesses ; 

« Considérant que la panie qui succombe doit supporter 

les dépens ; 
K Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, vidant le renvoi 

au conseil, sans s'arrêter aux^moiifs du jugement de défaut 
et le maintenant au fond, déclare n'y avoir lieu à reconnaître 
dans la cause une substitution prohibée; mais reconnaissant 
que le testament de la dame Bonhoure n'est que l'instrument 
d'un fidéicommis institué par la dame Remaury, et dont ladite 
Jeanne B >i houre est la première personne imerposée, don 
l'objet est le couvent des Carmélites ou partie d'icelui, et le 
but la transmission dudit immeuble à la communauté des car-
mélites, déclarées par la loi incapables de recevoir à ce titre, 
déclare, moyennant ce, que ledit couvent ni aucune partie 
d'icelui n'ayant jamais fait partie ni pu faire partie de la pro-
prié é privée de la dame Bonhoure, la demanderesse, son hé-
ritière, est sans qualité pour engager sa demande en délais-
sement; par voie de suite, en relaxe les défenderesses, et con-

damne la dame Touja aux dépens. » 

Vous eûtes, comme juges d'appel, à connaître du mérite de 
cette décision. J'aperçois parmi vous quelques-uns des ma 
gistrats qui siégeaient dans ce premier procès. Ils peuvent se 
rappeler que le défenseur des dames adversaires (M* Féral) 
fut, après le simple exposé du fait, invité par M. le président 
à conclure. Votre arrêt, qui va même plus loin que le juge-
ment attaqué, confirma la sentence des premiers juges par les 

motifs que voici : 

K Attendu que les exceptions d'irrecevabilité ou de défaut 
de qualité, proposées dans ses nouvelles conclusions, par l'ap-
pelante contre les intimées, ne sont nullement fondées, celles-
ci en effet ne sont nullement inhibées de se prévaloir de ce 
qu'en admettant même comme justifiées les attaques dont les 
titres par elles primitivement produits ont été l'objet de la 
part de l'appelante, celle-ci serait destituée de tout droit et 

sans qualité pour obtenir le délaissement de l'immeuble qui 

est l'objet de ses poursuites ; 
« Attendu que l'acte du 8 novembre 1809, par elle versé à 

l'instant même au procès, ne saurait lui fournir un appui 
plus puissant que celui que, selon elle, lui offrait et l'adjudi-
cation de l'an IV et l'acte du 5 messidor an XUI ; le premier, 
en effet, est de même nature que ceux-ci ; qu'il se lie avec eux 
ou en est la conséquence, et qu'il ne peut dès lors, seul, mo-
difier les inductions de droit que les premiers juges ont tirées 
de l'ensemble des documents qu'ils ont eu à apprécier; 

« Attendu, au fond, que ces inductions sont une saine ap-
préciation de ces divers éléments et une juste application des 
principes du droit; que, justifiant dès lors leur décision au 

tond, il y a lieu de les coutirmer; 
K Attendu' que l'appelunte, succombant, doit être condamnée 

ux dépens exposes sur l'opposition ; 
K Pur ces motifs, ceux de son précédent anêt de défaut et 

ceux des premiers jugts, la Cour a demis et démet la partie 
de M e Loeauius de son opposition envers ledit anêt de défaut 
du 17 janvier dernier, ordonne qu'il sortira sou plein et en-
tier ellet ; condamne ladite partie de Locainus aux dépens. » 

Pourquoi le dissimulerais-je, alors surtout que ce fait porie 
avec lui le cachet de i'autorne qui s'attache à vos décisions? 
Le procès aeluel est le fils de votrearièt. lustruits par cet acte 
souverain de l'existence d'un droit dont ils u'avaieut aupa-
ravant soupçonne qu'une partie, les héritiers Marandel, au 
nombre desquels ligure l'épouse d'un magistrat honorable, ont 
à leur tour demande aux daines adversaires le délaissement 

de l'entier couvent qu'elles possèdent. Je pouvais d'aulani 
moins leur refuser mon ministère, qu'en plaidant pour eux 
je ne taisais que défendre votre anêt... Voici comment le Tri-

bunal de l'uiiiiei's, composé comme il l'était eu 1851, a cetie 

l'ois apprécie le litige, qui lui était défère : 

« Attendu que les demandeurs n'ont point été parties dans 
les jugements et arièis intervenus dans le probes Touja, 
qu 'ainsi ils ne peuvent pus plus se prévaloir des motifs sur 
lesquels soin basées ses décisions judiciaires, qu'un ne pour-
rait les leur opposer ; que, d'un autre cô,e, dans le procès 
Touja, la moine seulement Uu couvent éiuit en litige, lundis 
que dans l'espèce, il s'agit uu délaissement de cet établisse-
ment toul entier ; que d'anleurs les prétentions de la daine 

Touja ne furent rcpoussecs que par une tin de non valoir, pui-

sée dans le sysieme qu'elle avait elle-même soutenu, et que la 
cause n'a point été jugée au fond; d'où la nécessité Je se li-
vrer a uu nouvel et sérieux examen du procès actuel; qu'il 

existe au surplus entre ce» deux affaires, identique» seulement 
quant au bul de la demande, des diltereuces profondes, q ul 

ne permettent point de décider, pur les uiè .i .es motifs, tes 

points de droii eu discussion. Eu ellet, le système soutenu par J 

la dame Touja, et qui a été fatal à ses préientions, était basé 
principalement sur les inductions tirées du testament de la 
demoiselle Bonhoure, en date du 9 juillet 1819, et qui ame-
nait la discussion sur l'état actuel du couveni des Carmélites, 
que l'on rattachait à l'étal ancien de cet établissement, au 
moyen des faits intermédiaires peu connus alors et mal ap-
préciés, comme cela resuite de fui is nouveaux et de clauses 
d'ac es passés inaperçus, d'où la dame T- uja concluait que 
les dames Fraisse et Bunhouia n'avaient acquis en l'an X l II, 
de la demoiselle Remaury, comme cette dernière n'avait ac-
quis en l'an IV, de la nation, cet ancien couvent, que pour le 
rendre à lu communauté des Carmélites, qui aurait été con-
tinuée, après sa suppression, par l'habitation que ltsdites da-
mes Fraisse et Bonhoure auraient conservée dans le couvent, 
sauf une courte interruption pendant la tourmente révolu-

tionnaire. 
« Dans la cause actuelle, au contraire, ce n'est pas JQS testa-

ments des dames Fraiss» et Bonhoure que l'on attaque direc-
tement; on prétend seulement qu'ils sont nuls, comme une 
conséquence de l'acte de vente consenti le 23 messidor an XIII, 
par la demoiselle Remaury aux dames Fraisse et Bonhoure, 
et dont on poursuit l'annulation comme entachée de fidéicom-
m s, tandis que la dame Touja en soutenait la validité. Or, les 
demandeurs ne sont point fondés à se prévaloir, pour faire 
annuler cet acte, des inductions tirées de l'état actuel de la 
communauté des Carmélites que la demoiselle Remaury ne 
pouvait prévoir en l'an XIII, et des testaments des dames 
Fraisse et Bonhoure, postérieurs de tant d'années au décès de 
ladite demoiselle Remaury; car il serait absurde de vouloir 
faire dépendre la validité d'un acte consenti en l'an XIII, de 
faits qui se seraient passés de nos jours et d'actes complète-
ment ignorés de la personne à laquede on impute la fraude 
dont ou demande le redressement. Il faut nécessairement que 
la discussion soit circonscrite dans l'appréciation des actes et 
des faits contemporains de l'acte de vente de l'an XUI ou de 
l'ouverture de la succession de la demoiselle Remaury, qui a 
eu lieu en 1807, dont elle aurait pu avoir connaissance et 
auxquels elle aurait pris part, de connivence avec les dames 
Fraisse et Bonhoure, pour consommer le fidéicommis dont on 
se plaint; et c'est sur ce point seulement que doit rouler la 

discussion dans le procès actuel; 
« Attendu, sous ce dernier rapport, que l'acte de vente du 

25 messidor an XIII ne présente par lui-même aucun carac-
tère de fidéicommis; que la raison de cet acte, cousidérée 
comme vente ou donation, s'explique naturellement par les 
besoins que devaient éprouver les dames Fraisse et Bonhoure 
de se procurer un asile; qu'ainsi la présomption légale est 
en faveur de la sincérité de cet acte, qui, du reste, ne peut 
recevoir aucune atteinte, comme il a été dit, de l'état actuel de 
la communauté des Carmélites, que personne ne pouvait pré-
voir à cette époque ni des testaments des dames Fraisse et 
Bonhoure dont la demoiselle Remaury ne peut être solidaire; 
qu'il résulte d'un examen plus approfondi des actes de la 
cause et des faits nouveaux révélés aux débats, qu'en l'an XIII, 
pas plus qu'en l'an IV, on se soit préoccupé du rétablissement 

des Carmélites ; 
« Qu'il a été plaidé et non contesté qu'à ces deux époques 

le couvent était envahi par des écoles publiques où l'on rece-
vait des enfants des deux sexes ; que l'intérieur était occupé 
par des locataires au nombre desquels figuraient l'abbé Bon-
houre, frère de la dame Bonhoure, qui était logée dans l'étage 
supérieur de l'appartement de son frère, où la dame Fraisse 
vint la rejoindre ; que cet état de choses avait duré jusqu'en 
1807 environ ; qu'à celte époque, quelques anciennes religieu-
ses se réunirent aux dames Fraisse et Bonhoure; mais que la 
communauté ne fui rétablie que vers les dernières années de 
l'Empire; que lu demoiselle Remaury se préoccupa si peu de 
l'avenir de celte communauté, qu'eu l'an XII elle avait vendu 
aux demoiselles Duchalonge une partie de l'ancien couvent, 
qui procurait le seul moyeu de communication existant pour 
aller de l'intérieur du couvent à l'église qui en dépend; que, 
la même année, elle aliénait, au profit des sieurs et demoi-
selles Baylé, d'autres dépendances du couvent non moins im-
portantes, savoir : la maison du visiteur, le parloir, dont elle 
cédait la jouissance aux acquéreurs, leur vie durant, et le 
droit pendant trois ans, réservé pour l'abbé Bonhoure, de 
passer dans la maison vendue, pour aboutir dans l'intérieur 
du couvent où il occupait un appartement ; 

« Que toutes ces circonstances démontrent que, loin d'avoir 
voulu gratifier la communauté des Carmélites, au moyen d'un 
fidéicommis, la demoiselle Remaury a constamment manifesté 
des intentions contraires à celles qu'on lui prête ; que c'est par 
suite d'une grave erreur de l'ail que dans l'un des considérants 
rendus dans le procès Touja, on anribue le bas prix de l'ac-
quisiuon faite eu l'an IV, par la demoiselle Remaury, à l'in-
tention qu'auraient eue les adjudicataires et les surenchéris-
seurs de s'abstenir, pour laisser aux dames carmélites uu lo-
cal qui leur appartenait et dans lequel elles allaieut s'établir, 
est-il dit dfcns ce considérant, car ce n'est point par suite 
d'une adjudication, mais' au moyen d'une vente volontaire et 
à dire d'experts, que la demoiselle Remaury serait proprié-
taire de ce couvent; que les circonstances poliiiques ne permet-
taient point en l'an IV, pas plus qu'en l'an XUI, de songer au 
rétablissement d'une communauté qui ne fut constituée, com-
me il a été dit, que dans les dernières années de l'Empire et 
qui ne recouvre son importance que sous la Restauration ; 

« Qu'il résulte de tout ce qui précède, que toutes les pré-
somptions, loin d'être favorables aux prétentions des deman-
deurs, leur sont contraires; qu'ainsi elles sont destituées des 
moyens à l'aide desquels ils prétendent faire annuler l'acte de 

vente de l'an XUI, comme entaché de fidéicommis; que dès 
lors cet acte, ainsi que les testaments des dames Fraisse et 
Bonhoure qui en découlent, doivent être maintenus, avec d'au-
tant plus de raison que ces divers actes s'appuient sur uue 
possession de quarauie-neuf ans, susceptible de conserver le 
propriété de l'immeuble en litige, sur ia tête des dames dé-
fenderesses au moyen de deux prescriptions, l'une décen-
nale, l'autre trentenaire, qui n'ont pas été discutées et qui au-
raient pu être examinées au besoin ; qu'il devient désormais 
inutile de discuter les arrêts invoqués par les demandeurs à 
l'appui de leurs prétentions, si ce n'est pour faire remarquer 
que, dans les espèces de ces arrêts, les fidéicommis étaient éta-
blis d'une manière incontestable, même de l'aveu des fidéi-
commissaires, ce qui n'a point lieu dans la cause actuelle, et 
que d'autre part ces divers arrêts sont intervenus dans des 
contestations où les héritiers légitimes étaient frustrés d'un 
patrimoine qui leur revenait de droit, tandis que, dans le pro-
cès actuel, la demoiselle Remaury n'ayant transmis la pro-
priété de l'immeuble en litige qu'après en avoir revendu une 
partie pour rentrer dans ses déboursés, ses héritiers ne souf-
frent aucun préjudice dans les droits qu'ils pourraient avoir 
équitablemeut revendiqués, ce qui explique la prohibition 
laite par la demoiselle Remaury â sou héritière, dans les di-
vers testaments, de quereller, pour quelque cause que ce soit, 
les ventes qu'elle avait précédemment consenties, et au nom-
bre desquelles figurait incontestablement la vente de l'an XUI, 
quoiqu'elle ne sou pas mentionnée dans cette clause; 

Attendu que la partie qui succombe doit supporter les dé-

pens ; 
Sur ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 

vidant le renvoi au conseil, a relaxe ei relaxe les daines Jus-
tine de Lassus, Justine Avignon et Anne Lajoux, de la deman-
de eu délaissement contre elles formée par exploit en date du 
24 mai 1853, de Corneil, huissier à Pamiers, enregistré, des 
bâtiments de l'église, jardin, enclos et dépendances formant 
le couvent des Carmélites de cette ville; relaxe en outre lesdi-
tes daines des condamnations contre elles réclamées pour res-
titution des fruits, condamne lés demandeurs à tous les dé-

pens de l'instance. » 

Apiès avoir critiqué quelques-uns des considérants du ju-
gement attaqué, SI' Rumeau établit que, s'il n'y a pas chose lé-
galement jugée par l'arrêt de 1852, cet arrêt constitue du 
moins un précédent tel qu'on ne peut l'écarter qu'a la condi-
tion d 'établir que la religion des magistrats qui l'ont rendu a 
été trompée ou qu 'elle n'a pas été suffisamment éclairée. Or, 
rien de pareil n'exisle dans la cause. Les deux linges sont 
identiques, à cela près que dans la premièie affaire on dé-
ni nJuii le delaissemenl de la moitié du couvent, tandis que 
dans celle-ci on demande le délaissement du tout. Le moyen 
sur lequel s'appuie, au fond, la demande des héritiers Maran-
del Remaury est le même que celui sur lequel reposait la 
lin de non valoir qui a iriomplie dans le procès Touja, Les ac-
tes appréciés soul les uiciiics : pus uu lait nouveau lie s'est 
révèle dans le procès actuel. Est-il des lors possibu de conce-
voir qu'une t,oluliou différente puisse intervenir? Que s'il eu 
était autrement, du le défenseur, j'en appelle alors à la cons-
cience des dames adversaires, et j? leur demande si elles 

croient pouvoir légitimement conserver un immeuble qu'elles 
n'auraient acquis, dans le premier procès, qu'au prix de l'er-
reur on de la mauvaise foi? M us seran-il doue si difficile de 
prouver que le jugement de 18Jil et voire arrêt cdnflnnaiif ne 
sont qu'une exacte apprécia nm des faits du procès ? Malgré 
tout ce qu'il y a d'étrange dans une situation pareille, essayons 
de vous démon rer que vous avef eu raison la premières rois, 
et que le Tribunal a eu tort en détruisant en dernier lieu son 

œuvre et lu vôtre. 
Dans une discussion rapide, M« Rumeau établit, avec les 

clauses mêmes de l'acte de l'an XUI et les deux testaments de 
la demoiselle Remaury, que la vente du couvent consentie par 
(«tte dernière a Jeanne Bonhoure et Ursule Fraisse, le 5 més-
si or an Xll(, n'est autre chose qu'une donation déguisée. 
Mais au profil de qui ? Suivant le défenseur des appelants, le 
bénéficiaire n'est pas Jeanne Bonhoure et Ursule Fraisse pri-
vativement, mais bien la communauté religieuse non autorisée 
des Carmélites^ qu'elles représentent. Celte proposition, d'a-

près lui, s'évince victorieusement 1° des sentiments religieux de 
de la demoiselle Remaury, attestés par les divers testaments 
qu'elle u fails ; 2° du choix d'Ursule Fraisse, qui lui était com-
plètement étrangère, comme codonaïaire de l'immeuble ; 3° de 
la réclusion contemporaine de Jeanne Bonhoure et d'Ursule 
Fraisse dans le couvent dont elles devenaient les cessionnaires 
apparentes, réclusion attestée par l'acte même du 5 messidor 
au XUI ; 4" eufiu et surtout de l'exécution qui a suivi et qui 
atteste que la communauté seule a joui jusqu'à ce jour du cou-
vent et de ses dépendances. 

Et qu'on ne dise pas, ajoute l'avocat, comme l'a fait le 
jugement attaqué, que l'acte de l'an XIII ne doit être apprécié 
qu'avec les actes et les faits contemporains. Réduite à tesr li-
mites, la discussion n'en ferait pas moins ressortir l'existence 
évidente du fidéicommis; mais je repousse une pareille doc-
trine comme étant toui à la fois fausse et dangereuse. Fausse, 
car, en toute matière, l'interprétation des contrats par l'exé-
cution est la rnéihode la plus commune et la plus sùrc; dan-
gereuse, carr en matière de fidéicommis, où tout s'accomplit 
dans l'ombre et le mystère, l'iuterprétatiou sur les faits ulté-
rieurs est souvent la seule possible pour les dévoiler et les at-
teindre. 

On a objecté devant le premier juge, continue le défenseur 
des héritiers Marandel et Remaury, que le fidéicomm is ne 
pouvait pas avoir été institué en l'an XIII, puisqu'à cette épo-

que la communaulé des Carmélites n'avait pas encore été ré-
tablie, et que le couvent était à celte époque occupé, du 
moins en partie, par des locataires et des écoles publiques. 

Cette objection, dit M' Rumeau, n'est pas sérieuse et ne 
saurait toucher des hommes sérieux. Qui ue voit, en effet, que 
la coexistence de locataires et des religieuses carmélites dans 
des parties séparées du même couvent n'élait qu'un moyen 
de mieux cacher aux yeux de l'autorité, plus ou moins om-
brageuse de l'époque, la communauté qui renaissait alors de 
ses cendres? El quant au uombre de ses membres, je ne sa-
che pas qu'il doive atteindre tel ou tel chiffre pour constituer 
ce que l'on appelle une communauté religieuse. Ce qui consti-
tue le monastère, c'est l'esprit de ses membres, c'est la vie 
claustrale, c'est la règle. Deux membres comme vingt peuvent 
constituer une communauté ; il faut uu commencement à tou-
tes choses, et sans aller chercher ailleurs d'autres exemples, 
celte même ville de Pamiers voit en ce moment s'organiser, 
dans ses murs, un couvent de Carmes qui ne se compose, à 
l'heure qu'il est, dit-on, que de deux membres (le supérieur 
et le cuisinier). 

Au demeurant, l'objection n'est pas nouvelle. Elle avait 
été formulée par moi dans les mêmes termes, développée et 
imprimée, à l'occasion du procès Touja, dans lequel les dames 
adversaires soutenaient la thèse opposée. Mais il y a entre 
elles et mes clients cette différence : c'est que, malgré la con-
trariété des thèses, elles ont constamment gagné leur procès, 
tandis que mes clients successifs ont, au contraire, chaque 
fois perdu le leur. kA la conscience publique et à vous, mes -
sieurs, de juger des résultats si divers. 

M* Rumeau démontre que le testament de Jeanne Bonhou-
re et le testament d'Ursule Fraisse ne sont que la continua-
tion ou plutôt PexécutioH du fidéicommis instiiué en l'an XUI, 
U écarte ensuite l'exception puisée dans la clause prohibitive 

du testament de. l'an XUI et celle d'une double prescription 
décennale et trentenaire que l'on pourrait vouloir opposer. 
U démontre enfin, avec la loi du 28 ventôse an IV et la loi 
d'urgence du 13 thermidor de la même année, que, malgré 
la dépréciation des mandats territoriaux, Mlle Remaury a 
déboursé, pour prix de l'acquisition du couvent eu l'an IV, 
une somme qui doit égaler ou dépasser en numéraire celle de 
20,000 fr. 

Eu terminant, l'avocat des héritiers Marandel, dans quel-
ques paroles bien senties, sollicite delà Cour une décision 
conforme à celle de sou précédent arrêt, et l'engage à persé-
vérer dans la voie que la magistrature française a toujours 
suivie contre les établissements religieux qui veulent se sous-
traire aux entraves salutaires de l'autorisation (4). 

Le défaut d'espace nous force à renvoyer à un pro-

chain numéro le compte-rendu de la plaidoirie de M'Du-

gabé, avocat des Carmélites de Pamiers. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 15 juin. 

COALITION D'OUVRIERS CORDIERS. —! VINGT-NEUF PRÉVENUS. 

Celte affaire de coalition, qui ne sera pas la dernière 

déférée au Tribunal, comprend vingt-neuf ouvriers cor-

diers, tant de Paris que de la banlieue; ce sont les nom-

més : 
Jean-Pierre Porchet, 40 ans ; Rémy Clément, 35 ans ; 

Benoist Baillardon, 28 ans; Nicolas Coradin, 44 ans; 

Jean Tendron, 28 ans ; Pierre Bonnefoud, 19 ans ; Ma-

thurin Miûgot, 25 ans; Jean Desmazières, 38 ans; Jules-

Pierre Foray, 38 ans ; Joseph Lebrun, 29 ans ; Isidore-

Alexandre Prévost, 31 ans ; Joseph-Sévère Jacquet, 48 

ans; Vincent Letort, 29 ans; Jean-Victor Jacques, 18 ans; 

Jacques Bouhours, 39 ans ; Jean Chevalier, 33 ans; Fran-

çois Arnaud, 23 ans; Ernest Boutéiller, 24 ans ; Philéas 

Barbot, 38 ans; Prosper Aran, 26 ans; Alfred-Joseph 

Daraize, 25 ans; Louis B.ousseau, 22 ans ; Léon Brunei, 

24 uns; Claude-Toussaint Leblanc, 38 ans; René Pelloin, 

21 ans ; Alphonse Lilas, 25 ans; Augustin-Jean-Baptiste 

Landry, 28 ans; Henri-Auguste Daratze, 38 ans, et Ju- j 

les-Consiant Blaucliel, 24 ans. 

Les quatre premiers : Porchet, Clément, Baillardon et 

Coradin sont inculpés d'être les ctefs ou moteurs de lu 

coalition. 

M. le président : Le fait qui vous amène devant le Tribunal 
est celui-ci : Dans un moment où les travaux de votre profes-
sion étaient eu plein exercice, où les commandes étaient con-
sidérables, où les patrons qui avaient passé des marches pou-
vaient vous entretenir de travail pour longtemps, vous étiez 
tous calmes dans vos ateliers, vous contentant, sans mot dire, 
du tant habituel de voire salaire. D.iusceite position, un ou-
vrier, on croit que c'est le prévenu Baillardon, mais la preu-
ve de ce fait n'est pus acquise, un ouvrier enfin fait connaître 
que les ouvriers de Nantes, après s'être mis eu grève, avaient 
obtenu uue augmentation de salaire. Celle nouvelle, répandue 
parmi les ouvriers cordiers, fui relevée par Porchet, qui, de 
coiictii t avec quelques autres, orgauisa uuo réunion cliez le 
marchand de vin Gérard pour le 29 avril. La réunion eul lieu, 
eu ellet, et il s'y trouva une soixantaine d'ouvrier», tous de la 

rive gauche. Dans celte réunion, ou demanda l'accession des 
ouvriers de la rive droite ; on nomma aussi trois délégués, 
qui furent Porchei, Clément et Baillardon, lesquels lurent 
chargés de re liger une circulaire qui mettait les maîtres cor-
diers eu demeure d'accorder une augmentation de salaire, et, 
en cas de refus, les menaçait de la désertion des ateliers. La 

»ai, ou la résolution de cesser I sC>u ,.ue reunion le b mai, où la résolution U y a e« Un. 

aurait ete prise si les ««itres cXfct^T ' e lra'«iî 
Les patrons, en . rtet ar™i ™ e J ESLSLER . 

lendemain 7 mai, VOM .^ „fr8, ?£.?a ««
 s

ile
Doe

 . 

tous ces actes que nous veuo, ^'Sé e'r "JT' ̂  
le droit de les commettre ; vous le dM"61 "»» 

der par la menace, par la passion, poof obienfr u'ie^
 P
^ 

patrons n'ont Ju,^ talion de sala 
pr«ssi 

réunir de se co^ne/ ouAe's âbaisTer.X fiTÀ"* 

Le sieur Allotru, ouvrier cordier : J'étais à la ré
UD 

se 

«'^dre-j^ 

'ion du 29 avril 

il/, le président : Qui vous avait engagé à y venir? 

Le témoin : Personne; j'avais appris la chose par voie inri" 
recte. M. Porchet a parlé au sujet d'uue petite augmentât 
de la journée. on 

D. Dans quels termes s'est-il exprimé? — R. M. Porch 
dit : « Les amis, nous sommes tous ici pour la mèmec»,. * 
Nous avons répondu : Oui, oui. K Von* savez que tog ,j*

e
'* 

sont chers, et qu'une augmentation de salaire serait
 n

^!es 

saire. » Nous avons tous répondu : Certainement, certai 
ment. 

D. Quelle résolution a-t-on prise? — R. M. 

, .lunicnll uuui je ue S 'ils plus lé nom 
D. N'esi-ce pas Baillardon? — R. Ça peut bien être. 

D. De quoi ces délégués ont-ils été chargés? — R. b 'éor' 

à tous les patrons pour la chose en question et d'attendr "i
8 

réponse. 9 * 

D. N'y a-t-il pas eu une cotisation de 50 c, à laquelle 
contribué tous les assistants, pour subvenir aux frais de?' 
circulaire, ét n'est-ce pas celui que vous appelez M. Porch 
qui l 'a proposée.— R. Oh! non, ce n'est pas M. Porchet qui" 

parlé de cotisation, c'est nous tous, parce que c'est physign* 

que quand il y a des frais, ça doit être payé par tous les auii/ 

Ou 

i - j y« paye par tous 

D. Avez-vous donné les 50 c. de cotisation ? — R 
comme les camarades. 

D. U y a eu une seconde réunion le 6 mai ? — n 

s.ble, mais je n'y étais pas; je n'en ai même pas eu c!*LP°3 " 
sance. r ou connan-

i, oui. 

C'est pos-

sance. 

D. Ainsi, de votre déposition il résulte que dans la premiè. 
re réunion on a arrêté une demande d'augmeulation de salair 
de 50 c. qu'il faut expliquer. Le salaire habituel était de 3 f

r 
pour onze heures de travail ; en demandant 40 c. par heure" 
on demandait en même temps de ne travailler que dix heure»' 
ce qui portait la journée à 4 fr., et constituait ainsi une aun-
mentaliou d'un quart du salaire. — R- Nous perdons beaucouo 
de temps; souvent l'ouvrage n'est pas prêt. ' 

M. le président : Nous ne discutons pas les motifs que peu-
vent avoir les ouvriers, à quelque corporation qu'ils appar-
tiennent, pour demander une augmentation de salaire. A cet 
égard, la liberté existe pour tous, mais individuellement 
Mais, dans l'espèce, vous agissez en commun, vous mettez lë 
couteau sur la gorge des patrons, et cela au moment où abon-
dent le* commandes du gouvernement, où les patrons ont des 
marchés considérables à tenir ; voilà ce que la justice ne peut 
admettre, et cela dans l'intérêt de tout le monde, des ouvrien 
eux-mêmes, car s'il en est un petit nombre qui mettent leur 
espérance dans l'agitation, la grande majorité n'a qu'à en 
soulirir et en soulfre toujours. 

Le sieur Rouzille, ouvrier cordier, a assisté à la réunion 
du 29 avril. 

M. le président : qui vous a invité à y assister; n'est-ce pas 
le prévenu Clément Rémy ? 

Le sieur Rouzille: Non, monsieur; j'ai su ça comme on 
sait beaucoup do choses dans les ateliers. Vers six heures du 
soir, nous éùous une soixantaine; Porchet a du: «Nous 
sommes tous là, les amis, pour la même cause; les vivres 
soni si chers, c'est le cas de demander une meilleure jour-
née; nous pourrions peut-être demanJer 40 c. de l'heure el 
travailler dix heures, ÇJ ferait 4 fr. pour la journée. » Quel-
ques camarades ont dit : « Nous pourrions nous contenter de 
3 fr. 50 c. » On a encore dit : « Oui, oui, » et puis OD a 
nommé trois délégués pour aller trouver la rive droite. On 
était convenu aussi de faire uue pétition aux prud'hommes, 
mais quand il a fallu signer, on o dit qu'une pétition ça ne 
valait rien, parce que ça pourrait faire emprisonner. 

Le témoin ajoute- qu'il n'a pas assisté à la réunion du 6 
mai, mais que le lendemain, 7, sur seize qu'ils étaient dius 
son atelier, il n'en est resté que quatre. 

Al. le président : Voilà le résultat des coalitions, douze ou-
vriers sur seizo qui quittent en même temps les travaux. 
Vous conuaissi z les trois délégués? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
Le prévenu Porchet : Le témoin me connaît, et il peut se 

rappeler mes paroles ; qu'il dise si je ne lui ai pas recom-
mandé de ne pas quitter son travail. 

Le témoin: C'est vrai. 
M. le président : Cela est acquis aux débats; vous, Porchet, 

vous avez recommandé à tous de ne pas cesser de travailler; 
mais il est arrivé ce qui arrive toujours, vous avez été dé-
bordé; on a quitté les travaux malgré vos recommandations, 
et pour ne pas vous faire signaler, vous avez quitté comme 
les autres. , 

Le tieur Lamoureux, maître cordier, boulevard de l'Hô-
pital : Je n'ai rien à dire contre mes hommes; ils ont tra-
vaillé le dimanche jusqu'à deux heures, où je leur ai fait I» 
paie. 

M. le président : Nous ne vous demandons pas de parler 
contre vos hommes; mais la jour de la grève, le 7 mai, dites-
nous si vos vingt sept ouvriers ne vous ont pas quitté? 

Le témoin : Ah! oui, ils ont suivi le torrent; mais, quant 

à eux et à leur travail, je n'ai rien à en dire. 
Nessoh, maître cordier, route d'Orléans à Montrauge : Dm 

le commencement du mois de mai j'ai reçu une lettre qui 
portait pour signature : « Les délégués. » Dans cette leti 
on réclamait 40 centimes par heure de travail, et on nous 8 " 
gageait à réfléchir. Le dimanche 6 mai, mes ouvriers ont ■ 
▼aillé jusqu'à midi. Ce jour, j'ai eu une conversation av 
Porchet, et je lui ai dit que je n'écrirais pas aux autres m 
très, que je voulais laisser chacun libre de faire ce qu " * 
lait ; je lui ai dit : « Et vous, Porchet, travaillerez-vous si 

lui dis : « Je ferai comme les autres, mais^je crois que VOJS 

demandez trop. » 
Al le président : Oui, nous connaisso: s le rôle de Porchet; 

mais, tout eu paraissant raisonnable, il u'eu a pas moi« 
, quitte vo.re atelier; sur six ouvriers, deux seulement soai 

{ restes ? Quelle est voire opinion sur Porchet ? 
Le témoin : Il travaille' chez moi depuis six ans; je a« 

que du bien à en dire ; c'est un bon ouvrier et un hounM 

homme. 
D. Vous a-t-il dit qu'il était délégué ? — R. Il ne me l'a P" 

du, m .is je l'ai su par mes autres ouvriers. Je lui ai dit qu' 
était difficile d'augmenter les salaires à cause de la "j0."^' 

(4) Arrêt de la Cour de Paris, sous la présidence de M. 
Troplong. {Gaz-lie des Tribunaux des 7, 14 et 21 mai 1831 ) • 

Tribunal civil de Lyon {Gazette des Tribunaux du 13 janvier 
1854). 

d 
était difficile d'augi 
renée de la province; il m'a répondu : « Nous savous 
qui se passe en province; faites toujours, le reste viendra. " 

M. le président : C'est c ;la, on compte sur l'imitaiio'1 . 
langage u une plus grande signification quand il se ir - j

B 

dans la bouche de Porchet, arrête dans l'insurrection ue j 

et transporte pendant douze ou quinze mois. . lDir 

Porchet : Je n'ai été transporte que six mois et demi, e v 
suite d'une erreur, comme je pourrais le prouver. e. 

Le témoin : Du reste, j'ignorais tout cela; en ce temP 

Poichet ue travaillait pas chez moi. i , ilrp 

délègues; ils 
talion des loyers, ...u |Uu. — j 
vivre leurs familles et demandaient 40 centimes par ^ 

de 27 centimes et demi qu'ils avaient auparav»^ 

haf 
u» 

qui 

rai' 
était une aug'meii talion du septième, que je croyais "'"j^ 
sonnabfe. Dans la mémo journée, je rencontrai deux o u

 jrefl t 
Clément et Baillardon ; je leur fis la même olire qu H= ^ 

être raisonnable; mais pendant que nous causions, ^ 
Porchet, le troisième délégué, qui me parla en teru. ^ 

honnêtes, mais qui me parut être d'un caractère plus r 

les deux autres. 

ton 
)<*, 

I 

Goby, maîlre cordier à Monlrouge : J'ai reçu la le"L
ien

-
' parlaient de la cherté des vivres, de lau°f

a
j
r
e 

'ers; ils diraient qu'ils ne pouvaient Pa' u 

lieu 

"tes 
û, 

s' 
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 néanmoins ils allaient encore voir 
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 "marades et les engager à accepter; le lendemain, sur 
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dix-huit m'out quitté. 
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7jfcid /»t : Diux seulement vous sont restés; voilà 
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 déseri; voila comment 89 produit la perturbation, 
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 souffrent; voilà le résultat de ces concerts, 
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' L doucement, à pe.it bruit, mais qui n'en finissent 
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 causer des désastres, des ruines, dans les deux 
P*

3
 """dans l'industrie et chei les ouvriers. 

^S'ekz un autre témoin. 
-
 ur

 p
e
dant, maître cordier, rue de l'Université, ne 

•
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 >n des faits de la prévention. Le 8 mars, un de ses ou-
B»i' "^wrun lui a dit qu'il voulait s'en aller pour faire un 

vov5
daus S

"
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-
,1 est devenu- . , ri^ 

il lui a donné son livret et ne sait ce 

maître cordier, rite de la Ferronnerie (ate~ r, gieur More'-, 

■
 u

e Chà'.eau-Laudoii) : J'avais quatorze ouvriers dans 
l'

er r
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iier huit m'out quitté, mais leur abseuce n'a pas du-
^""j'avais reçu la circulaire, mais comme elle ne portait pas 
i „

nalu
re j« l'ai prise pour uue lettre amonyme et je ne 

l%uis pas inquiété d'y répondre. 

V te président : Vous avez su qu un ouvrier cordier, qui 
j [jièuie temps portier d'une maison rapprochée de votre 

est
.
e

'
er

 d
e
 |a rue Châieau-Landon, avait cherché à débaucher 

816
 ouvriers en les faisant appeler chez un marchand de 

U 

nt 
la 
et 
i 

ue 
it, 

i, 

iè> 
ire 
fr. 

w, 
ej. 

JU-

7e' 
cet 
nt. 

la 

on-
des 
>eut 
teri 

eur 
en 

~4J 

on 
du 

ous 
'tes 
ur-

e et 
uel-

de 
n a 
On 

nés, 
ne 

u6 
IM 

ou-
us. 

t se 

om-

het, 
1er; 
dé-

ons, 

me 

m-
tra-
it la 

rler 
tes-

iaot 

ans 

qui 

m 
en-
tra-
avec 

mai-
vou-
|on 

rail, 
qu« 

Je 
vous 

bet; 
oins 
sont 

nai 
con-

OB' 

" £« (émoi» J'ai entendu dire, en effet, qu'un nommé Lan-
,
 a

,
s
jt demaudé ses camarades chez un marchand de vin, 

niais je ne sais rien de ce fait par moi-même et je ne l'ai pas 

~r. prévenu Landry : Je jure que ce n'est pas moi; on a 

fait erreur; qu'on fasse venir le marchand de viu, et s'il me 
reconnaît, qu'on me condamne 

le sieur Baudin, ouvrier cordier: Le 6 de mai, je rencon-
tre Beausseron (le prévenu Lilas), nous prenons ensemble une 
(«mite très raisonnablement; en prenant cette goutte, il me 
E. « C'est pas ça, j'espère que tu ne travailles pas. Viens, 
Languedoc 

M. le président: Quel est ce Languedoc? 

le témoin : C 'est son nom de province, je ne connais pas 
son autre: du resie, je ne le connais pas autrement et ja ne 

-ïcvois"pas ici. itkji J i i * *»*«-*• 
M. le président : Que vous a dit ce survenant? 

U témoin : Il a proposé d'abord de boire uu verre de vin, 
mais comme je n'avais pas le sou, je suis allé chez ina bou-
langère en emprunter quinze. Après, nous avons été chez le 
marchand de vin; en buvaut, ils m'ont dit tous deux : « Tu 

sais, nous ne travaillons pas demain, et si tu travailles, nous 
te casserons les reins. » 

Le prévenu Lilas nie avec énergie ce propos. Il est malheu-
reux, ajouie-t-il, que Languedoc ne soit pas là, car nous se-
rions deux à donner à Baudin le démenti qu'il mérite. 

M. le président : Quel intérêt avait le témoin à mentir à 
votre préjudice? A- 1 il quelque motif de haine contre vous ? 

Ldas : Je ne pense pas qu'il puisse en avoir, je ne lui ai 
jnmiiis fait de mal; mais pour mentir, il ment; il a même dit 
au commissaire de police que je l'avais frappé; aujourd'hui 
il ne le dit plus; il mentait donc alors, donc aujourd'hui il 
peui mentir. 

Baudin : La preuve que j'ai toujours dit de même, c'est 
que Languedoc a été arrêté et qu'il a fait quaraute-huit 
heures au poste. 

Un brigadier de sergents de ville : Informé que des ouvriers 
cordiers se mettaient en grève, je me suis présenté chez M. 
Redaut, maître cordier, à qui j'ai demandé s'il avait quel-
ques renseignements à me douner sur ses ouvriers. Il m'a 
signalé Lebrun comme une mauvaise tête, en me disant que 
les autres avaient élé entraînés; il a ajouté que Lebrun lui 
avait demandé s'il n'avait pas reçu uue lettre et s'il consen-
tait à accorder ce qu'on lui demandait; comme M. Redaut au-
rait répondu que nou, Lebrun, aiors, lui aurait déclaré qu'il 
ne voulait plus travailler et se serait en allé. J'ai fait mon 
rapport de ces faits à mes chefs, et Lebruu a été arrêté. 

Un maître cordier de la rue de la Ferronnerie dit que le 
prévenu Bianchet est un bon ouvrier ; qu'il a quitté sou ate-
lier comme tous les autres ouvriers, au nombre de vingt-
kit. 

M. le président : Ainsi vous êtes resté sans un seul ou-
vrier? 

Le témoin : Oui, monsieur le président; mais le lundi j'ai 
lut une proposition pour qu'ils reviennent. 

M. le président : Cela est désolant; voilà une corporation 
contre une corporation; on traite de puissance à pu ssance; 
mais si vous, patrons, vous en faisiez autant, vous seriez pour-
suivis et nous sévirions contre vous. 

Lu témoin : Je le sais, monsieur le président ; aussi ai-je 
■au une proposition tout seul. Je dois repéler, cependant, qne 
]« crois que mes ouvriers ont élé entraînés; je ne puis en si-
gnaler aucun comme chef ou moteur ; du reste, tous sont 
'tiares trois ou quatre jours après. 

L'audition des témoins est terminée ; il est procédé à 
"iterrogatoire des prévenus. 
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 •' Quelles que soient vos explications an-
oure, nui, il resuite des faits de la cause que si les ouvriers 

ne vous eussent pas rencontré sur leur chemin, la ceàluîon 
n aurait pas eu lieu. 

Porchet, avec énergie : Je j„
re

 devant les hommes, devant 
le ciel, devant l'Eire Suprême, que jamais je n'ai voulu éga-

rer mes camarades; dire le contraire de moi, c'est un abo 
minable mensonge. « Ne quitte* pas vos travaux », voilà ce 
que je leur ai toujours du ; c'était mou refrain, toujours, pour 
lous, partout. 

D. Et vous l'avez quitté vous-même, le travail? — R. Tout 
tourne contre moi, même mes meilleures intentions. Si j'ai 
quitté le travail, c'était pour empêcher le ma heur qui m'est 
arrivé ; c éiait pour aller dans tous ies ateliers dire de ne pas 
les abandonner, pour empêcher les menaces, les violences. 

D. Vous voy z, vous continuez toujours, d'après vos décla-
rations, votre rôle de chef ; vous inspectez, vous contrôlez, 
vous surveillez. U est toujours mauvais d'inspecter les corpo-
rations; il faut laisser à chacun le droit de se conduire comme 
il l'entend. — R. Que Dieu me juge; je n'ai agi que pour le 
bien. 

D. Faut-il encore vous le répéter? vous n'aviez pas le droit 
de vous faire déléguer, d'euvoyer des circulaires, d'agir en 
commun, et, de cette action en commun, de vous faire l'insti-
gateur? — R. Loin d'être instigateur, je n'ai été que modé-
rateur, tous les témoins le disent, et ma conscience me ie dit 
aussi. 

D. Vous avez eu tort de vous être mis en avant, vous qui 
deviez vous faire oublier, vous qui aviez à racheter voire pas-
sé, vous, transporié de juin ; mais, au lieu de ce rôle paisible, 
vous \ous faites l'orateur du trouble, le délégué de la coali-
tion? — R. En juin 4848, j'étais aussi innocent que je le suis 
aujourd'hui. 

M. le président : Et vous êtes si peu corrigé qu'on a trouvé 
chez vous le portrait d'Eugène Sue. Mais a

s
sez pour vous ; 

nous allons interroger le prévenu Cléanent. 

Rémy Clément déclare avoir accepté le titre de délégué, 
mais uniquement pour aller trouver les ouvriers de la rive 
droite qui les avaient fait demander pour donner leur assen-
timent. Il a consenti à l'envoi d9s trente-quatre lettres, et re-
connaît qu'il a concouru à la désertion des ateliers, en ces-
sant lui-même de travailler. 

M. le président : Prévenu Baillardon, vous aussi vous avez 
été un des trois délégués; on peut aller plus loin à votre é-
gard, on peut supposer que vous êtes peut-êlre le premier 
auteur de la grève, comme étant en communication avec la 
Bretagne, où venaient de se passer des scènes semblables à cel-
les que les cordiers de Paris ont données en mai dernier. 

Bai lardon : Tous ces soupçons viennent de l'étiquette d'une 
messagerie bretonne, trouvée chez moi et qui remonte à 1853. 
On a pris un moment je 3 pour un 5, et on a rapproché l'af-
faire de Bretagne d'un'envoi coïncidant qui m'aurait eié fait; 
mais rien de cela ne s'est trouvé vrai, et il a fallu croire ma 
déclaration, qui est que l'étiquette remonte à 1853. 

M. le président : Pourquoi avfz-vous assisté à la réunion 
du 29 avril ? — R. Tous les dimanches on va chez la mère; 
j'y suis allé ce dimanche comme beaucoup d'autres. 

D. Vous êtes allé aussi chez les prud'hommes, chez les pa-
trons, enfin, dans toute cette affaire, vous avez joué un rôle 
actif? 

Baillardon: Mais jamais mauvais. 

Coradin, signalé aussi comme chef et moteur pour avoir 
cherché à débaucher les ouvriers de M. Mesnager, se borne à 
nier ce chef d'inculpation ; il reconnaît avoir assisté aux réu-
nions et quitté ses travaux. 

Tous les autres prévenus ont reconnu avoir assisté aux réu-
nions, avoir payé ia cotisation de 50 c. et déserté leurs ate-
liers. 

M. le substitut Dupré-Lasalle a requis contre tous les 

prévenus l'application de la loi, et, conformément à ses 

conclusions ie Tribunal a condamné comme chefs ou mo-

teurs de la coalition, Porchet à cinq ans de prison et cinq 

ans de surveillance ; Clément, Baillardon, Lilas, Landry à 

deux ans; Coradin, en faveur duquel des circonstances 

atténuantes avaient été admises, à six mois de prison; 

pour avoir fait partie de ladite coalition, savoir : Tendron, 

Lebrun, Prévost, Jacquet, Aran, Rousseau, Bianchet, à 

trois mois ; Toutain-Leblanc à deux mois, et tous les au-

tres chacun à un mois de prison et 16 fr. d'amende. 
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V" de Talvande a interjeté appel. 
s

>" Besèze, son avocat, expose qu'en recevant sa som-

^*
u
°n de produire, M* Raymond a accepté le mandat qui 

Imitait de i 'éhction de domicile faite en son étude, et 

ch.). 

sant le public. 

Plusieurs témoins déclarent l'avoir vu quelques jours 

avant l'accident, mais ils ne se rappellent pas l'avoir vu 
le jour de cet accident. 

Appelé à s'expliquer, M. Delaunay prétend qu'il avait 

placé un écrileau en papier bianc sur cadrj noir. 

M. le président : Personne ne l'a vu, d'abord ; et, l'eût-

on vu, que c était une précaution insuffisante; sur vingt 

personnes, il y en avait peut-être cinq ou six qui ne sa-

vaient j>as lire ; vous auriez dû mettre un préposé à la tôle 
du pont. 

M. Delaunay : Monsieur latprésident, j'avais, la veille, 

engagé un invalide à raison de 50 fr. par mois; par une fa-

talité que je déplore de toute la force de mou âme, j'ou-

bliai d'en prévenir mon contre-mnitre, qui couche à bord 

de la frégate; moi, je n'y couchais pas alors, j'y couche 
maintenant. 

Le lendemain, jour du malheureux événement, l'inva-

lide vint de bonne heure à la frégate ; il s'adressa à mon 

con re-maître et lui demanda un sabre pour aller se met-

tre de planton au bout du pont; mon coiitre-uiaitre, ne 

sachant pas que j'avais engagé cet homme, lui répondit 

qu'il n'avait pus reçu d'ordres do moi; il s'ensuivit uue dis-

cussion entre lui ci l'invalide, qui alors s'en alla eu disant 

qu'il reviendrait; en effet, il revint, mais malheureuse-
ment l'accident éiait arrivé. 

M. le président : Et puis, monsieur, pourquoi votre 
pont u'etait-il pas solide? 

M. Delaunay : Le pont était solide comme membrure, 

c'est renvâhîssemèht anormal imprévu qui l'a fait rom-

pre; il n'y avait rien de plus solide qu'un pilotis, mais la fré-

gate montant et descendant avec les eaux, il était impos-

sible d'établir un pilotis à cette^époque ; j'attendais quela 
saison me le permît. 

_ M. le président : Eh bien ! monsieur, il fallait attendre; 

où était donc la grande nécessité pour le public de voir la 

frégate? Tout l'intérêt était ponr vous ; mais alors, quand 

on entreprend une exploitation qui peut compromettre la 

sécuriié publique, on prend toutes les précautions néces-

saires, et l'on ue joue pas ainsi avec la vie du monde. 

M. i'avocat impérial soutient la prévention. 

M' Bac présente la défense. 

Le Tribunal condamne M. Delaunay à trois mois de 
prison et 50 fr. d'amende. 
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aante suite, il était tenu de faire remettre à sa man-
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Présidence de M. Picot. 

Audience du 15 juin. 

ACCIDENT DE IA FKËGATE-ÉCOLE. — MORT DE TROIS 

PERSONNES. — HOMICIDES PAR IMPRUDENCE. 

On se rappelle le déplorable accident arrivé le 5 mars 

dernier aux abords du navire dit la Frégate-Ecole, sta-

tionnant le long du quai de la Concorde, en face la des-

cente de i'abreuvoir et à environ 5 mètres du mur du 

quai; au moment où un assez grajid nombre de curieux 

se trouvaient agglomérés sur le pont-passerelle, servant 

à communiquer du quai sur la frégate, que le public était 

admis à visiter moyennant une légère rétribution, ce pont 

s'est rompu tout à coup et a entraîné dans sa chute un 

assez grand nombre de personnes qui ont été précipitées 

dans la Seine, profonde de 3 mètres à cet endroit. Grâce 

au dévouement du sous-brigadier du service de sûreté 

Bernet, d'un matelot de la frégate, du soldat invalide Ni-

celle et de plusieurs autres personnes, dix-neuf individus 

ont pu être repêchés immédiatement et paraissent n'avoir 

éprouvé aucun mal; mais trois malheureux ont péri, ce 

sont : 1" Léonarde Ballet, cuisinière, âgée de vingt-cinq 

aus, dont le corps n'a été retrouvé que le 30 mars sur le 

territoire de la ville de St-Denis ; 2° André Berger, ma-

çon, âgé de vingt-huit ans, demeurant rue de Fourcy, 

qui était sur le point de se marier avec Léonarde Ballet, 

et dont ie corps a été repêché le 4 avril suivant à Clichy ; 

3" et Charies-Fraiiçois Lelièvre, âgé de trente-cinq ans, 

menuisier, demeurant à Paris, rue Zacharie, 14, dont le 

corps a été retiré de la Seine le 3 mai seulement, à peu de 
distance de l'ancien pont des Invalides; 

De l'examen qui a été fait par un expert des débris du 
««. — — * — -•

1
 - • ' ' « XODIS. » 

Ainsi fut fermé et clôturé, selon ses statuts, le couvent des 
Carmélites de Pamiers, pour abriter des femmes qui se con-
teraient à la prière et à la pauvreté (l).Ce que leur vie résu-
me de u.i,ères et d'abnégation, Dieu seul le sait et ceux-la 
sont bien coupables qui osent essayer de troubler une telle 

cette sommation, qu'elle a cependant ignorée, et 
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commune de Sorbiers, canton de Saint-Héand (Loire). On 

a trouvé dans un fossé le corps tout ensanglanté d une 

liile âgée de vingt ans. _ , 

Une lutte paraissait avoir eu lieu mire la victime et son 

agresseur, car on remarquuit des traces de sang assez 
éloignées du cadavre. 

51. le procureur impérial et M. le juge d'instruction de 

Saint-Etie.me se sont rendus sur les lieux à la nouvelle 

d<3 cet événement. On nous annonce que ces magistrats 

ont fait srrêlér son auteur hier, dans la soirée. L'assassi-

nat aurait été commis pour assurer l 'impunité d'un autre 

crime non moins odieux. La justice informe. 
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°"formémpnt aux conclusions de M. de La Baume, pre,
»ier avocat-général : 

* La Cour, 

M) Lettre de cachet du roy escryte aux 
miers, du XX septembre 1654, pour les dames Carmélites : 

« De par le Roy. 
« Chère et bien amez, les religieuses carmélites de nostre 

ville de Pamiers nous ont faict entendre que pour les obliger 
à paver la taille, il leur a este saisy quelque b.ed qu elles 
uvoiéni à un moulin pour leur subsistance, et comme nous 
sommes informez de leur pauvreté qu'elles nom d autres 
Iduds que l'enclos de leur maison et que nous désirons les 
gratifier et favorablement traicier en considération des bonnes 
orieres qu'elles font journellement pour nostre personne et le 
bien de cet estai, nous vous avons voulu faire ceste lettre pour 
vous mander et ordonner très expressément de leur faire 
rendre et résumer les dilbled.et les rayer du rolledela taille 
et de ue ies y point comprendre à l'advenir pour leur église 
maison et enclos, en sorte qu'elles en soient exemples et 
ioiiisseul de ce privilège comme elles ont laict jusques a pré-
sent vous asseurant que vous fertz chosequi nous teradautant 
plus agréable que l'iulèrest des dites religieuses nous est en 
particulière recommandation. Ne faict s sans tuulte de vous 
conformer à ce qui est en cela de nostre intention, car tel est 

noiire plaisir. 1"
 1M1 « Donné à Paris le XX" jour de septembre lo54. 
« Louis. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JUIN. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a entériné des lettres pa-

tentes portant commutation de la peine de mort pronon-

cée contre Fournier, dit Fourier (Rose-Théodore), pour 

crime de meurtre suivi de vol, en celle des travaux for-

cés à perpétuité. Fournier, dit Fourier, avait été condam-

né à mort par arrêt delà Cour d'assises de ia Seine, du 

28 avril 1855. (Voir la Gazette des Tribunaux du 29 
avril.) 

— La collecte de MM. Ieg jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 213 fr., la-

quelle a été répartie de la manière suivante, savoir : 

63 fr. pour la société de patronage des prévenus acquit-

tés ; 50 fr. pour la société des jeunes économes ; pareille 

somme pour la colonie de Mettray, et 50 fr, pour la so-
ciété de Saint-François- Régis. 

— Un employé du bateau-buanderie de l'Arche-Ma-

rion a retiré de la Seine, hier, près de ce bateau, le ca-

davre d'un homme de trente-cinq ans environ, vêtu d'une 

blouse blanche et d'un pantalon de coutil blanc, parais-

sant avoir séjourné peu de temps dans l'eau et ne por-

tant aucune trace de violence; en l'absence d'indices 

pouvant faire connaître l'identité, le cadavre a été envoyé 
à la Morgue. 

Dans la même journée, des matelofsda la frégate-école, 

amarrée au quai de la Conférence, ont aussi retiré de la 

Seine ie cadavre d'une femme d'une cinquantaine d'an-

nées, qu'on a dû envoyer également envoyer à la Morgue, 

à défaut de renseignement pouvant faire constater son 

identité. Mais on n'a pas tardé à apprendre que cette fem-

me était une marchande des quatre saisons, domiciliée au 

Gros-Caillou, où elle avait encore été vue la veille en état 

d'ivresse. Il est probable qu'en se promenant sur la berge 

dans cet état, elle sera tombée dans le fleuve, où elle a 
rouvé la mort. 

DEPARTEMENTS. 

VAU (Toulon), 12 juin. — Il n'est bruit dans notre ville 

que de la découverte importante faite par le parquet d ms 

l'après-midi de samedi. M. le procureur impérial suivait, 

à ce qu'il paraît, depuis quelque temps, la trace des vols 

nombreux qui ont affligé Toulon pendant les mois de dé-

cembre, janvier et février derniers. Samedi ce magistrat 

s'est rendu avec M. le juge d'instruction dans une mai-

son de la rue Vauban, au Mounllon, habitée par un ou-

vrier de l'arsenal, le nommé Bianchet. Une cachette pra-

tiquée dans une cheminée de cette maison fut découverte, 

mais elle était vide. Des maçons ont été immédiatement 

requis pour mettre à bas les briquetages et fouiller les 
gros murs. 

Ces recherches duraient depuis quelques heures, lors-

que le brigadier Ventous qui s'était armé lui-même d'un 

marteau à pic, a senti se briser une petite terrine, enseve-

lie à huit ou dix pouces de profondeur dans un des gros 

murs qui fait face à la mer. Des pièces d'or se sont échap-

pées de celle ouverture, et bieu.ô. la justice en relirait 

des valeurs et titres du rente de M, le capitaine de frégate 
R... UOlir une sommSila AinnA i— F -

qu'ils ne justifient que, dans la forme ou au tond, le titre par 
lequel Marie Remaury a aliéné ces immeubles était impuis-
sant pour l'en dépouiller ; , 

« Attendu, sous le premier rapport, qu il importerait peu 
qu'on pût induire, avec apparence de vraisemblance, que la 
position de fortune de feu Jeaune Bonhoure et Ursule Fraisse 
était telle, en l'an XIII, qu'il est peu probable qu'elles aient 
réellement réalisé le paiement que constate lacté du 5 mes-
sidor de celte année, puisque Marie Remaury étant célibataire 
sans enfants, ayant la libre disposition de son painmoine, a 
pu à litre de libéralité, en déiacher une faible partie pour 
gratifier une parente ou une amie, contre lesquelles il u'exis-
lait aucune incapacité à recevoir à ce titre; 

«Atlendu.sous le second rapport, qu'il n en serait pas demême, 
s'il est vrai, comme le soutiennent les appelants, que Jeauue 
Bonhoure ei Ursule Fraisse n'ont pas été réellement et pei -
sonnellemeut gratifie- s par l'acte du 5 messidor an XIII, quel-
les n'ont, au contraire, été que les intermédiaires pour faire 

parvenir les biens qui eu étaient l'objet à des incapables, la 
communauté des Carmélites existant aujourd'hui dans U ville 
de Pamiers. La validité d'un contrat, eu effet, étant d'un 
côté, aux termes de l'article 1102 du Code Napoléon, subor-
donnée à la capacité des parties contractâmes, et, de l'autre, 
nulle donation ue pouvant être faite directeineni ou indirecte-
ment au profit d'un incapable (article 911 du même Code), il 
faudrait nécessairement reconnaiire si celle assertion élail jus-
tifiée par l'acte du 5 messidor an XUI, que.quel que soit sou ca-
ractère réel, vente ou donation, elleii'u point dépouillé les repré-
sentants de Marie Remaury du droit de revendiquer ies immeu-

bles qui en oui été l'objet, la communauté religieuse des Car-
mélites étant, aux termes du décret du. . 
incapable de recevoir, puisqu'elle n'a pas d'existence légale 

ETRANGER. 

AUTRICHE (Vienne), 11 juin. — Nos Tribunaux vont 

être appelés à juger un procès curieux, dont votci l'histo-

rique : En l'an 1292, le roi Servien-Eiienne Djrcbuu lit 

don au couvent grec de Helindar, situé sur le mont Athos, 

du vaste et ferme pays de StBgno, limitrophe de l'ancienne 

république de Ruguse. Les pieux moines de Heliudar, qui 

s'etitendâient fort peu en olluies temporelles, ne sachant 

pus tuer parti eux-mêmes de Slagno, le vendireut a la ré-

publique de Ragnse, moyennant uue redevance annuelle 

de 1,00Q perperts (espèce de monnaie dor de l'é-

poque), que cet Etat s'obiigea à leur servir à perpétuité. 

Un acte formel de vente lut dressé, et l'une des clau-

ses du document constatait qu'afin d'éviter à tout ja-

mais des contestations entre les parties sur la valeur 

des perperts, une de ces monnaies avait été partagée 

en deux moitiés, dont l'une resterait en la possession du 

gouvernement de Raguse et l'autre dans celle du couvent, 

qui serait tenu de l'exhiber chaque fois qu'il loucherait ia 
redevance. 

Cetie rente, à quelques rares exceptions près, causées 

par des guerres ou d'aulres événements de force majeure, 

lut survie régulièrement par ia république de Raguse, et 

TEtiipereur Napoléon I", lorsqu'il se fut emparé du terri-

toire de cet Etat, continua à 1 acquitter exactement; mais 

lorsque", plus tard, le ton noire de Raguse, y compris Sla-

gno, fut 'incorporé aux Etats autrichiens, notre gouverne-

ment refusa de payer la redevance, alléguant que l'enga-

gement de la servir avait été pris par la république de 

Raguse, et que celle-ci ayant cessé d'exister, ses obliga-
tions se trouvent éteintes de plein droit. 

Toutes les réclamations fanes à ce sujet par te couvent 

de Helindar auprès du gouvernement autrichien étant 

restées sans résultat, le couvent a décidé de recourir aux 

voies judiciaires. A celte fin, il a envoyé son archiman-

drite, le père Onofre Papowitsch, à Belgrade, pour solli-

citer l'appui du gouvernement servien et engager un 
avocat à se charger de l'affaire,. 

L'archimandrite Papowitsch, qui doit déjà être arrivé 

à Belgrade, est âgé de quatre-vingt-huit ans. Depuis plus 

d'un demi siècle, en vertu d'un vœu qu'il a fait, il s'est 

abstenu de toute nourriture animale et da toute bouson 
spiritueuse. 

laorae dePartsdB 15 Juin 8 9*5. 
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Comptoir national.. 
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Napl.(C. Rotsch.)., -
Emp. Piém. 1850. . 

— Oblig. 18o3... 
Rome, 5 UqO ...... . 
Turquie (emp.1834) 

A TERME. 

68 80 | FONDS DE LA VILLE, ETC 

 | Oblig. de la Ville. . , — 
69 60 | Emp. 25 millions.,. -

 I Emp. 50 million*., . — 
 j Rente de la Ville..» — 

94 75 | Obligat.de la Seine. — 
 | Caisse hypothécaire. — 

95 — j Palaisdel'lndubtrie. 121 
3100 — | Quatrecanaux 1140 
560 — | Canal de Bourgogne. — 
966 25 | VALEURS DIVERSES. 

630 — j II.-Fouru. 1io Monc. — 
j 'ïines de la Loire... 

— — | II.-Fourn. d'Herser. — 

87 73 l Tissus de lin SUberl. 713 
— — | Lin Cohin. 
83 — i Comptoir Bonnaxd 

25 

3 OtO , 

3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0[Ô 1852 
4 lf2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Flu» 
Cours. haut. bas. 

"69 5Ô 71 — 70 — 

94 80 

109 50 
1% 75 

Oern. 
cours. 

69 50 

aasaisis az pjsa oovâs AU ?Aaçt7XT. 

Stint-Germain...... 817 50 
Parisà Oi iéaus 1205 — 
Paris à Rouen 1130 -
Rouen au Havre. 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à laMéùiterr. 
Lyon à Genève. 
Ouest 

PamàCaenetCberb. 623 ■— 
*»idi 603 — 
Gr:centralaeFi>acce. 612 10 

623 — | liijou. àBesançon .... 
922 50 ( DieppeetiFécamp. . . _ 

903 — ; Bordeaux à la Teste. . 275'— 
1232 50 j Strasbourg à Baie. . . . 
1215 — | Paris à Sceaux. .... 215 — 

 j Versailles (r. g.). . . . — —. 
730 — j Central-Suisse 

A 1 Opera-Comique, 8* représéhtsrfion de Jeuny Bell, opéra-
comique en trois actes, de Mil. Bcritfe et Auber. Les rô'es de 
cet ouvrage seront joués par M

11
» Caroline Duprez et Bou art 

MM. Couderc, Faure, Delaunay Riquior et Stinle Foy. ' 

— THÉÂTRE DES VARiifTif.« A..Î m...: ■ 

juré, on peut composer le jury de jugement sans nuire 
au droit de récusation. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation de Charles Ever-

ling, de l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 23 

mat 1855, qui*f a condamné à sept ans de travaux forcés 
pour banqueroute frauduleuse. 

M. Fatistin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat- général, conclusions conformes; plai-
dant, M* F.ignet, avocat. 

COUR D ASSISES. — 

AVORTEME.M. 
HUIS CLOS. — INTERPELLATION A L ACCUSÉ. 

— 0FFI01ER DE SANTÉ. — COMPLICITÉ. 

Le droit, pour les Tribunaux, d'ordonner le huis-clos 

dans les affaires criminelles dont la publicité serait dan-
gereuse pour l 'ordre et les mœurs, est l'application d'un 

principe d'ordre public qui, n'étant subordonné à aucun 

autre iiitérêt, pas même a celui du dt oit de défense, n'o-

blige pus le présideut de la Cour d'assises à interpeller l'ac-
cusé de s'expliquer sur cette mesure. 

Les dispositions de l 'art. 59 du Code pénal qui punit |M 

complices d'un crime ou d'un délit de la même peine que 

les auteurs de ce crime ou de ce délit sont générales et 

absolues; elles s'appliquent alors même qne l'auteur du 

crime trouverait une aggravation de p inç dans le carac-

tère dont il est revêtu, ucs que la loi n'en a pas disposé 
autrement. 

Ainsi, aux termes de l 'art. 3l7 du Code pénal, la sage-

femme déclarée coupable d'avorlement est passible de 

l'aggravation de peine que cet article édicté; elle corn-
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Ventes immobilières. 

iCDIESCB SES CRIÉES . 

2 MAISONS A PARIS. 
Etude de M" Ernest MOUE AU, avoué à Pa-

ris, place Royale, 21. 
Vente à l'audience des criées de la Seine, le 

samedi 30 juin 1855, à deux heures de relevée, 
en deux lots, qui pourront éire réunis : 

1" D'une MAISON sise à Paris, passage Chaus-
son, 9, rue du Châleau-d'Eau et rue des Marais. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2° D'une H AISOX sise à Paris, passage Chaus-

son, 9 bis. 
Mise à prix: 45,000 fr. 

S'Adresser * 

1° Audit M' Ernest HOBEAU ; 
2° A M° Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21; 

3° A M' Guédon, avoué, boul. Poissonnière, 23; 
4° A M« Durand, notaire, rue St-Honoré, 352; 
5» A M. Richard, architecte, rue Notre-Dame-

des-Victoires, 13. (4732) 

prenant notamment deux machines à vapeur en-
semb'e, de la force 50 chevaux, et divers hangars 

et constructions. 
Produit brut des locations consenties aux pre-

neurs de force, 143 fr. 25 c par jour; celui des 
locations de divers lieux dépendant de l'usine, 
2,000 fr. par an. 

Ces produits sont susceptibles de grande aug-

mentation. 
Mise à prix: 40,000 fr. 

Avec faculté de baisser faute d'enchérisseur. 
S'adresser, pour visiter l'établissement, sur les 

îeux ; et pour les renseignements : 
A M. Crampel, syndic, rue Saint-Marc, 6; 
Et à 11' LEFEBUBE DE ST-MAUB, no-

taire à Paris, dépositaire du cahier d'enchères. 
.(4729) 

pour statuer sur l'homo'ogation d'une délibéra-
tion de l'assemblée générale des actionnaires du 
26 avril 1855, enregistrée. .(14014) 

MM DITE D AlVERGîiY. 
Etude de M« PRIEUR, avoué à Evreux (Eure). 

Vente sur surenchères, en l'audience des criées 
du Tribunal civil d'Evreux, le samedi 23 juin 

1855, à midi, 
De riJMI*E dite B'AL VEBGXY, canton 

de Rugles (Eure), et toutes ses dépendances. 
La force hydraulique de l'usine est de cinquan 

te chevaux. 
Les enchères seront reçues sur la somme de 

53,000 fr., montant de 5a surenchère, outre les 
charges, et notamment l'obligation pour l'adju-
dicataire de prendre le matériel mobilier de ladi 
te usine pour la valeur estimative de 18,488 f. 20 c. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" PRIEUR, avoué à Evreux; 
2- Et à M' 5 Alaboissette et Neveu, avoués 

Evreux. (4728)» 

CHAMBRES El ÉTDDES DE X0ÏA1RES. 

USINE A PARIS. 
Adjudication définitive en l'étude et par le mi 

nistère de li« UEFÉRURE DE ST-MAUR, 
notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45, le 
vendredi 29 juin 1855, heure de midi, 

D'une USINE de location de force motrice, ex 
ploitée à Paris, boulevard Contrescarpe, 36, com-

A VP vnnil la belle TERRE DE CEZAC, 
Tliilllllli d'une contenance de 125 hecta-

res en un seul tenant, consistant en vastes bâti-
ments, jardins, garenne, prairies, vignes blanches 
et rouges, bauges, glacières, bois de chênes et de 
pins, divisée en quatre métairies, et située dans 
les cantons de Bourg, Saint-Savin et Saint-André 
de-Cubzac, à deux heures de Bordeaux (Gironde). 

S'adresser à M' DAL.EAU fils, notaire i 
Bourg (Gironde); et à Paris, à M F.-F. DOB 
GE, licencié en droit, huissier audiencier près h 
Cour impériale, place du Palais-de Justice, 7. 

.(4735) 

CHEMIN DE FER DE L OIEST. 
Le conseil d'administration de l'ancienne Com-

pagnie de l'Ouesta l'honneur de prévenir MM. les 
porteurs d'obligations de l'ancienne Compagnie 
de Versailles (rive droite), et MSI. les porteurs 
d'obligations de la Compagnie de l'Ouest, que le 
jeudi 28 juiu courant, à une heure après midi, à 
Paris, rue Saint-Lazare, 124, il sera procédé, en 
séance publique, au tirage de : 
4530blig<""derempr" t del839, Versailles (r.dr.) 
85 id. 1852, Comp.de i'Ouest. 
22 id. 1852, (2* émission) id. 

119 id. 1853, id. 
26 id. 1854, id. 

Les obligations sorties à ce tirage seront rem-
boursées à la caisse de la Compagnie à dater du 
1" juillet prochain, à raison de 1,000 fr. par 
obligation de l'emprunt 1839, Versailles (rive 
droite), et de 1,250 fr. par obligation des em-
prunts de la Compagnie de l'Ouest. (14011) 

ASSIGNATION. 
Etude de M" RElf, agréé, rue Croix-des-Petits 

Champs, 25. 
Par jugement rendu au Tribunal de commerce 

de la Seine, le 29 mai 1855, à la requête de M 
Deschamps, liquidateur de l'ancienne société ther-
male, H. Durand Morimbau et C", de laquelle li-
quidation le siège est à Paris, cité Trévise, 3, 

Défaut a été donné contre les propriétaires in 
connus, quels qu'ils fussent, des actions au porteu 
de ladite société, assignés au parquet de M. le pro 
cureur impérial près le Tribunal de la Seine, par 
exploit de Marécat, huissier à Paris, du 10 mai 
1855, enregistré, et le Tribunal, pour l'adjudica 
tion de ce défaut, a remis la cause au 19 juin 
1855, pour être eu môme temps statué avec " 
parties comparantes. 

Par suite de ce jugement, réassignation a été 
donnée par la môme voie aux susnommés par ex 
ploit de Dumant, huissier à Paris, commis à cet 
effet par le jugement sus-énoncé, du 15 juin 1855 
enregistré, à comparaître le 19 juin 1855, dix heu 
res du matin, devaut le Tribunal de commerce de 
ta Seine, séant palais de la Bourse, à Paris, pour 
en procédant aux fins du jugement sus-énoncé 

i voir nommer par le Tribunal des arbitres-juge: 

der, défricher, défoncer, drainer; — 2« labourer, 
remuer et aérer, allégfr, fouiller, plomber, net 
toyer, ensemencer, façonner le sol; — 3° récol-
ter, transporter, abriter et emmagasiner les pro-
duits; — tirer parti de chacun d'eux, soit pour 
les consommer, soit pour les vendre, etc. — Par 
Augus e JOURDIER, ancien fermier à Villeroy et 
au Vert-Galant, membre du conseil d'administra-
tion de la Société d'encouragement pour l'indus-
trie nationale, etc. — Un joli volume in-16, con-
tenant 120 gravures. — Prix, 2 fr.; franco, par la 
poste, 2 fr. 50 c. 

Librairie de L. HACHETTE et C', rue Pierre-
Sarrazin, 14, à Paris; dans les gares les plus im-
portantes des chemins de fer, et chez les princi-
paux libraires. (14013) 

l'irritation du rasoir, blanchit et ~tt 

peau à laquelle elle conserve sa &tH_TH 

souplesse naturelle. Prix du flacon, 3 fr les 
flacons 15 fr. - J._

P
. Laroîe, pl.aru aè'ied 

Nouve-des-Petits-Champs, 26, à Paris ' ^ ; 

U 
« sa 

six 
rua 

STÉRILITÉ 

IODÉES <jt I ODOMÈTRC 

A CÉDER. 
Une charge d'avoué près la Cour impériale de 

Nancy. 
S'adresser à M" POIREL, titulaire, rue des Car-

mes, 31, ou à M. POIREL , conseiller de préfectu 
re, même rue, 40. (14010) 

CIGARETTES TROCLE , pour la guéri n» 
FAILLIBLE des scrophules et dos maladies d< 
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt généra! , 
Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné ïâi 
du Temple, à Paris, et dans les princ. ph . SyZ?^|* 

 (14008)' « 

CHEMIN DE FEU DE ROUEN. 
Le conseil d'administration de l'ancienne Com-

pagnie de Rouen a l'honneur de prévenir MM. les» 
porteurs d'obligations de l'emprunt contracté par ' 
la Compagnie, le 1" août 1845, que le tirage de 
vingt-huit obligations de cet emprunt, rembour-
sables le 6 juillet prochain, aura lieu, en séance pu-
blique, le jeudi 28 juin 1858, à une heure de l'a-
près-midi, rue Saint Lazare, 124. (14012) 

A rî'ftFD Pour se retirer, Café-Estaminet 
LÎJ ULII . avec 800fr.de loyer, bénéfices nets 

2,000 fr. Prix 6,000 fr.— M. DESGRANGES, cour 
tier en fonds de commerce, rue Neuve-des-Petits 
Champs, 50. (14015) 

A\TS. 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

des ponts en fer(sysième Gadiat et Oudry) a l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires qu'ils sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire, 
qui se réunira le 2 juillet, à quatre heures après 
midi, au siège de la société, place Vendôme, 16. 

Aux termes des articles 32 et 36, l'assemblée se 
composera de tous les porteurs de quarante ac 
tions qui auront déposé leurs titres au siège de la 
Compagnie dix jours avant l'époque fixée pour la 
réunion. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire général de la Compagnie, 

(14009) A. DUBOC 

Bibliothèque des Chemins de Fer. 

ou Descrip AGRICOLE lioneiEcca 
mendex instrument, des machines, des appareils 
et des outils au moyen desquels on peut 

COMPTOIR CENTRAL SSSSSS 
bon quartier, bail 13 ans 

, loyer 2,200 f. Prix 45,000 f. 
(14017) 

Fonds 
de 

150 fr. 
TARLETTERIE « 
Prix 16,000 fr. 

iqueurs, bail 10 
ans, recette par jou 

COMPTOIR CENTRAL DES VÇNTES ' RUE GRÉTRY, 2 

(14016) 

LEBIGRE. 5*^ 
142, rue de Rivoli, ancien 112, entre les rues dé 

l'Arbre Sec et du Roule. 
Manteaux et paletots double face 

et ordinaires, chaussures, tabliers, coussins 
ceintures de natation, bretelles, jarretières, bas 
contre les varices, tissus imperméables et élast 
ques, trousses de voyage, peignes en caoutchouc 
durci et une foule d'objets très utiles en voyage 
Gds assortim., qté garantie. Prix fixe et très modéré 

(13839)" 

EAU LELCODERMINE uÏÏÎiTKfiî 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feu 
du visage, rugosités, taches de rousseur, calme 

DE LA 
accidentel 

F EH HE 
e, co;,i,,ièi

mnet){ 

consiiiuiiouiielle ou 

détruite par le traitement de U~ Lacham-i 

tresse sage-femme, professeur d'acconchJ
n
TU 

onsullations tous les jours, de 3 à 5 heu 
u Monthabor, 27, près les Tuileries. 

ur«3 

(13950 

an, 
rue 

pet-
r. de-

à la houille, b -s .g.d.g.br
U
ù7, 

moins d un centime à l'he 
bon pour escaliers, cuisines, couloirs et 
etc DUMAS, 272, rue St-Honoré. 

DEC A GAZ 
Heure-

a.elier» 

(13949)* ' 

NETTOYAGE DES TACHES 
'e velours, la laine, sur toutes iesétolTsi 

gants de peau par la 

sur la soie 

et sur les 

RENZlNE-COLLAS .Dau^
c

-
le

-
fl
-phine, 8, Pan, 

(139 -22 • ' 

M FFH Ulll S3, rue Montmartre, procure iei 

I Lit Ail U domestiques des deux sexi 

 (13980;* ' 

Dîners à 1 f
r

, 
30, potaga, j 

plats de viande ou poisson, légume, dessert, \\% 
bouteille ou bouteille de bière, paiu à discrétion 
déjeuners à 85 c. 4, cour des Fontaines, P. Royii' 

 (13979)* " 

M liIlPAlVT 41 ' Chaussée-d'Antin, au 1",
 VEN

. 

• ULlUlll te et échange de Cachemires de 
France et de l'Inde. Atelier pour les réparations 

(13887)» 

MAGNÉTISME THÉORIQUE ET d 'APPLlCATION 

par M. FORTIER , de. H à" 4 
heures, rue du Faubourg-Montmartre, 33. 

(13963)* 

MODES ÉLÉGANTES t^?:
t̂ 5, rue de Choiseul. (On parle anglais.) (13942/ ' 

Clin AD d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard. 
iMllUr Dép. à Paris, Louis, boul. Poissonn", 1 

(13842} -

BANHUEBOUTES. i 

Suivant jugement rendu le 27 mars 1855, 

par le Tribunal correctionnel de la Ssine, sixiè-

me chambre, 

BEAUMONT (Raymond), âgé de 50 ans, né à 

Huppy, arrondissementde Valence (Drôme), le 5 

mars 1805, marchand de sangsues, rue Saint-

Honoré, 55. 

Négociant failli prévenu de banqueroute sim-

ple pour n'avoir pas t'ait au greffe, dans les trois 

jours de la cessation d.i ses paiements, la dé-

claration prescrite par la loi, n'avoir pas tenu 

di livres et n'avoir pas fait inventaire et enfin 

pour avoir payé, après la cessation d,) ses paie-

ment, deux créanciers au préjudice de la 

masse, a été con-lamné à quinze jours d'empri-

sonnement et aux d'pens, par application des 

articles 685 et 586 du Code de commerce, 402 

et 463 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécution 

des articles Gt)0 de la loi du 28 mai 1838 et 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (4699) 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, sixiè-

me chambre, 

DUPDIS (Louis-Charles), âgé de 44 ans, né 

à Paris la 18 février 1811, fabricant de chaus-

sures, 17, rue de la Calandre, négociant failli, 

prévenu de banqueroute simple, pour n'avoir 

pas, dans les trois jours de la cessation de ses 

paiements, fait au grelfe la déclaration exigée 

par la loi et avoir tenu des livres irréguliers et 

incomplets n'offrant passa véritable situation 

active et passive, a été condamné à huit jours 

d'emprisonnement et aux dépens, par applica-

tion des articles 585 et 586 du Code de com-

merce, 402 et 40 i du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécution 

des articles 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 

du Code de commerce. 

Le greûler, NOËL . (4700) 

Suivant jugement rendu le 17 mars 1855, 

Suivant jugementrendu le 16 mars 1855, par 

Je Tribunal correctionnel de la Seine, septième 

chambre, 

GARNIER (Nicolas), âgé de 48 ans, né à Vau-

concourt , arrondissement de Gray ( Haute-

Saône), le 11 mai 1806, ancien marchand de vin, 

à Bercy, 118, Grande-Rue, négociant failli, pré-

venu de banqueroute simple pour n'avoir pas 

fait au greffe, dans les trois jours de la cessa-

tion de ses paiements, la déclaration prescrite 

par la loi, n'avoir tenu que des livres irréguliers 

et incomplets n'offrant pas sa véritable situa-

tion active et passive, a été condamné à trois 

mois d'emprisonnement et aux dépens, par 

application des articles 585 et 586 du Code de 

commerce, et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécution 

des articles 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (4701) 

Suivant jugement rendu par défaut le 9 mars 

1855, par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

septième chambre, 

l'OLACK (Edmond) fils, gantier, boulevard 

Poissonnière, 24, négociant failli, prévenu de 

banqueroute simple pour n'avoir tenu que des 

livres de commerce irréguliers et incomplets, et 

avoir fait des achats de marchandises pour les 

revendre au dessous du cours, a élé condamné à 

Irois mois d'emprisonnement et aux dépens, 

par application des art. 585 et 586 du Code de 

commerce, et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécution 

des articles 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (4702) 

Suivant jugement rendu par défaut le l" 
mars 1855, par le Tribunal correctionnel de la 

Seine, huiûème chambre, 

BRACONNIER, ancien marchand de vin, à 

Belleville, rue Napoléon, 9, négociant failli, pré-

venu de banqueroute simple pour n'avoir pas 

fait, dans les délais voulus par la loi, la décla-

ration prescrite par la loi, pour n'avoir pas te-

nu de livres de commerce et enfin n'avoir pas 

fait inventaire, a été condamné à une année 

d'emprisonnement et aux dépens, par applica-

tion des art. 585 et 585 du Code de commerce, 

et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécution 

des articles 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (4703) 

Suivant jugement rendu par défaut le 27 fé-

vrier 1855. par le Tribunal correctionnel de la 

Seine, sixième chambre, 

Femme CARRÉ (Olympe-Félicité Bidault), 

marchande de boulons de nacre, faubourg 

Saint-Denis, 65, commerçante faillie, prévenue 

de banqueroute simple pour n'avoir pas tenu 

de livres de commerce, a été condamnée à un 

mois d'emprisonnement et aux dépens, par ap-

plication des articles 586 du Code de commerce 

et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécution 

des articles 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (4704) 

Poar extrait conforme délivré en exécution 

dis articles 600 de la loi du 28 mai 1834 et 42 

du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (4706) 

Suivant jugement rendu le 15 février 1855, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-

tième chambre, 

BAKKERS (Paul), âgé de 40 ans, né à Ca-

lais, arrondissement de Boulogne-sur-Mer (Pas-

de-Calais), le 5 juin 1814, représentant de com-

merce, passage Neveu, 11 . négociant failli, 

prévenu de banqueroute simple pour n'avoir 

pas tenu des écritures régulières et complètes 

pouvant présenter sa véritable situation, a été 

condamné à 50 fr. d'amende et aux dépens, 

par application des articles 586 du Code de 

commerce, 402 et 463 du Code pénal. 

Suivant jugement rendu le 14 févrrier 1855, 

sur opposition à celui en date du 27 docembrs 

1854, par le Tribunal correctionnel de la Sei-

ne, septiè - e chambre, 

M1REUX (Eugène), 27 ans, né à Puiseaux, 

arrondissement de Pithiviers (Loiret), le v3 oc-

tobre 1827, ancien boucher, route de Choisy, 

14, négociant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour n'avoir pas fait, dans les délais 

prescrits parla loi, la déclaration delà cessation 

de ses paiements, pour n'avoir tenu que des re-

gistr3s incomplets, et pour avoir fait des achats 

pour revendre au-dessous du cours dans le but 

de relarder sa faillite, a été condamné à trois 

jours d'emprisonnement et aux dépens, par ap-

plication des articles 585 et 586 du Code de com-

merce, 402 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution des articles 

600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 du Code de 

commerce. 

Le greffier, NOËL . (4706) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DBS TRI BUS» AUX , LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. Moulins, 14. (1499) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 16 juin. ] 
Consistant en vêlements d'hom-

me, tableaux, gravures, etc. (938) 

En une maison sise à Paris, fau-
bourg Sainl-Anloine, 100. 

Le IG juin. 
Consistant en bureaux, commo-

de, bibliothèque, etc. (937) 

Sur la place de la commune de 
Neuitly. 

Le 17 juin. 
Consistant en tables, couverture, 

casiers, chaises, etc. (S36) 

Rue de Charenton, ni, à Bercy. 
Le 17 juin. 

Consistant en buffet, table, chai-
ses, commode, fontaine, etc. (939) 

Rue de Paris, 77, àCharonne. 
Le 17 juin. 

Consistant en voiture omnibus, 

chevaux, harnais. (940) 

Sur la place de La Villelte. 
Le i7juin. 

Consistant en bureaux, casiers 
table, chaises, commode, etc. (94i) 

En la commune de Montrouge, rue 
de la Tombe-Issoire, 9. 

Le 17 juin. 
Consistant en comptoir, mesu 

res, bureau, glace, etc. (942) 

Rue de Rivoli, 152, à Paris. 

Le 18 juin. 
Consistant en canapé, fauteuils, 

chaises, rideaux, etc. (943) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 92. 

Le 18 juin. 
Consistant en comptoir, alam-

bics, eau-de-vie, etc. (944) 

En une maison sise à Paris, ruelle 
Pellée, 7. 

Le 18 juin. 
Consistant en meubles, établis, 

élaux, tours, fonie, etc. (945) 

Cabinet de MM. DE LATTRE et 
LORtON, rue Saint-Martin, 296. 
D'un acte sous seings privés, t'ail 

double à Paris le neuf juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré. 

Il appert : 
Que M. Ildefonse-Frédéric DU-

MORT1ER, négociant, demeurant à 
Paris, rue du raubourg-Saint-De-
nis, 105, 

El M. Alexandre-Ferdinand MI-
CH1ÈS, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Marais-St-Martin, 80, 

Ont forméentreeux pour six an-
nées, à parlir du dix mai mil huit 
cent cinquante-cinq, une société 
en noms collectifs, sous la raison 
DUMORTIER et MICH1ÈS, pour le 
sommerce derouennerie, nouveau-
tés et confection ; 

Que le siège de la société est à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis., 108; 

Que la signature sociale appar-
tient à chacun des associés; 

Que le fonds social est de huit 
mille francs. 

Pour extrait : 
DliLATTRE et LORION. (1492) 

société, pour subvenir, avec d'au-
tres sommes dont l'exigibilité a été 
prorogée, à la conslruclion d'une 
grande glacière sur les terrains de 
la glacière de Gentilly, et à faire et 
sizner tous actes nécessaires à cet 

effet; 
2' Le gérant a été autorisé à faire 

sur les bénéfices nets une retenue 
de un pour cent du capilal social, 
sur le premier ou le deuxième tri-
meslre, pour amortir les dettes hy-
pothécaires de la société ; 

3» u a élé décidé que chaque 
membre du conseil de surveillance 
devra désormais êlre propriétaire 
de quarante actions, soit nomina-

tives, soit au porteur; 
1 Et 4», il a été décidé que, pour 
êlre admis aux délibérations et 

prendre part aux votes, il faudra 
être porteur de vingt actions no-
minatives ou au porteur, et que 
cependant dix actions compteront 
pour une voix, sans qu'on puisse, 

en aucun cas, compter plus de dix 
voix. 

Pour extrait : 
E. BLÉE et C". (1496) 

SOCIÉTÉS). 

D'un contrat passé devant M« Ha-
tin, notaire à Paris, et son collè-
gue, le neuf juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregislré, 

11 appert que : 
M. Pierre DRC, marchand de 

vins en feros, demeurant a Paris 
quai de Bélbune, 14, 

Et M. Philippe-Pierre-Marie- Al-

fred DRU, marchands de vins, de-
meurant même domicile, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
en commun du fonds de commerce 
de vins et eaux-de-vie, sis à Paris 
quai de Béthune, 14, et appartenant 

à M. Pierre Dru. 
Cette société a été formée pour 

cinq années, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante 

SiX. , _ . 

Le siège de la société est a Pans 

tjuai de Béthune, 14. 

La raison et la signature sociales 

seront DRU et fils aîné. 
La signature appartiendra aux 

deux associés. (1497) 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris le vingt-deux mai mil huit 
cent cinquante-cinq, sur les con-
testations Bociales élevées entre le 
sieur Josepli-lules BISSON, em-
ployé à l'Opéra, demeurant à Pa-
ris, rue de Bontly, 74, cité Riverin, 
7, et le sieur Edmond - François 
JETTE, négociant, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, dépo-
sée au greffe d u Tribunal de com-

merce de la Seine, enregistrée et 
rendue exécutoire par ordonnance 

de M, le président de ce Tribunal, 
en dale du vingt-quatre mai mil 

huit cent cinquante-cinq, 
11 appert <iue la sociele existant 

enlre issdils sieurs Bisson et Jette 

a élé déclarée dissouie: 
Que M. Miquel, avocat, demeu-

rant a Paris, rue des Moulins, 14, a 
été nommé liquidateur avec les 

pouvoirs attachés a ladite qua-

lité. 
Pour extrait i 

M IQUEL , avocat, rue des 

Etude de M* MARTIN (du Gard 
avoué a Paris, rue Sainte-Anne, 

n» 65. 

Suivant délibération prise, le qua-
tre juin mil huit cent cinquante-
cinq, enregistrée à Paris le treize 
juin, folio 7S, reclo, case 6, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, en assemblée 
générale extraordinaire des action 
naires de la société E. BLEE et 
dile des Glacières réunies de Saint-
Ouen et Genlilly, constituée par ac-
le passé devant M' de Madré et son 
collègue, notaires à Paris, les treize 
et quatorze février mil huit cent 
quarante-cinq, enregistrée et mo-
difiée par divers aulres actes, et 
notamment par la délibération du 
vingt-qualre avril mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistrée : 

1» Le gérant a été autorisé à em-
prunter quarante-huit mille francs, 
avec intérêts et affectation hypo-

thécaire sur les immeubles ue la 

Suivant acte passé devant M« Es 
née et son collègue, notaires à Pa-
ris, le neuf juin mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré, 
Madame Marie - Anne-Adélaïde-

Clarisse HAINGNERELLË, veuve de 
M. Jean-Paul-Marie CHEVALLIER, 
taillandier, et M. Louis-Henri CLE-
R1SSE, commis taillandier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 195, ont formé enlre 
eux une sociélé en nom collectif 
pour la fabrication et la vente des 
outils de taillanderie et de quin-
caillerie. 

La société commencera le pre-
mier mai s mil huit cent cinquanle 
six et aura une durée de six ans. 
Son siège sera établi à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Martin, 195. La 
raison et la signature sociales se-
ront: Veuve CHEVALLIER et CLE 
RISSE. Chacun des associés aura la 
signature sociale, dont il pourra 
user séparément pour les aff aires 
de, la société. Néanmoins, les bil 
lels, traites, lettres de change et le: 
autres engagements de toute natu 
re ne seroni valables et n'oblige-
ront la société qu'autant qu'ils se 
ront revêlus des signatures des 
deux associés. 

Pour extrait : 
ESNÉE. (1498) 

pari ; 
M. Jules PARLY fils puîné, em-

ployé, demeurant à Paris, rue du 
Mont-Thabor, 38, de cinquième 
Part, 

Et une sixième personne dénom-
mé audit acte, 

Ont formé, sous la raison sociale 
B1CKÈS, PARLY etC«, pour vingt-
cinq années, qui ont commence à 
courir le cinq juin mil huit cent 

einquante-cinq, et finiront lequa-
Irejuin mil huit cent quatre-vingt, 
unesociété en nom collectif enlre 
MM. Rickès, Parly père et (ils, et 
Meurs-Masy, et en commandite à 
l'égard de la personne y dénom-

mée, pour l'exploitation et la vente 
en France et à l'étranger du noir 
Bickès , pour le raillnage et la 
cristallisation des sucres. 

Le siège de la société est à Paris, 
provisoirement rue du Mont-Tha-
bor, 38; il sera transféré dans un 
aulre local, aux nom et compte de 
la société. 

M. Parly père est seul directeur-
gérant et a seul la signature so-
ciale ; en cas d'absence, il sera rem 
placé par son fils aîné. 

L'apport du commanditaire est 
de trois mille francs. 

Tous pouvoirs sont donnés à M 
Meurs-Masy pour faire transcrire 
et publier les présentes. 

Paris, le onze juin mil huit cent 
einquante-cinq. 

Pour extrait : 
E. MEURS-MASY. (1493) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Les créancier* peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

AVIS. 

Faillite*. 

Suivant aele reçu par Me Angot et 
son collègue, notaires à Pans, le 
neuf juin mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Louis-Eugène-Ambroise MA-
ZAUDIEU et M. Louis-Benjamin 
COULON, lous deux fabricants bi-
joutiers, demeurant à Paris, rue du 
Cloître-Saint-Merry, 16, 

Ont déclaré dissoudre, à compter 
du neuf juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, la sociélé de fait ayant exis-
té entre eux depuis le 'mois de 
juilletmil huit cent cinquante-qua-
tre, pour 1'exploilation d'un éta-
blissement de fabricant bijoutier, 
et M. Mazaudier est demeuré seul 
chargé de faire la liquidation de 
celle sociélé, les pouvoirs les plus 
étendus lui ayant été donnés à cet 
effet par M. Coulon. 

Pour extrait : 

Signé-.ANGOT. (1494) 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris, du dix juin mil huil 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
onze par Pommey, folio 69, recto, 
case 7, au droit de cinq francs cin-

quante centimes, 

Il appert que : 
M François-Henri BICKES, chi-

miste, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 46, d'une 

première pari; 
M. J eau-Joseph- Alexis PARLY, 

rentier, demeurant à Puris, rue du 
Mont-Thabor, 38, d'une deuxième 

Pa
M.'Edmond MEURS-MASY, pro-

priélaire, demeurant à Paris, rue 
Monlyon, 12, de troisième pari; 

M. Ernest PARLY lils aîné, em 
ployé, demeurant à Paris, rue du 
Mont-Thabor, 38, de quatrième 

La sociélé formée de fait à Paris, 
le quinze octobre mil huit cenl 
quaranle-six, enlre les sieurs A. 
BROSSARD et F. COLL1ETTE. pour 
l'exploitation du commerce de draps 
et nouveautés, dans un magasin 
situé rueSaint-Honoré, 45, se trou-
vera dissoute d'un commun accord 
le Ireme juin mil huit cent cin 
quante-cinq. 

Le sieur F. Colliette est nommé 
liquidateur de ladite société, qui 
existait sous la raison BRO>SARD 
et COLLIETTE. 

Un aele sous seing privé du neu 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré le onze juin, constate 
ladite dissolution. 

Paris, le quatorze juin mil huil 
cenl cinquante-cinq. 

F. C OLLIETTE . (1495) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 JUIN 1855 . gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GILTON (Joseph-Théo-
dore), md de vins-traiteur à Ivry, 
rue Nationale, i; nomme M. Bapst 
juge-commissaire , et M. Heurtey, 
rue Laftitte, 51, syndic provisoire 
(N° 124-43 du gr.); 

Du sieur MONIN (Jean), md de 
bois et charbons à Montrouge, rue 
Neuve-d'Orléans , 61 ; nomme M. 
Roulhac juge-commissaire , et M 
Quatremère, quai des Grands-Au-

guslins, 55, syndic provisoire (N 1 

12441 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Triiunat 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM . lesertan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARCHANDON (Pierre), 
entrepreneur de bâtiments , rue 
d'Enfer, 89, le 22 juin à 9 heures 
(N" 12436 du gr.); 

Du sieur DUCROZ (Joseph), anc 
md de vins à La Chapelle-St-De-
nis, boulevard des Vertus, 20, le 21 
uin à 9 heures (N° 12385 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HENRY ( Augusle-Al 
phonse), md de bois à Vincennes 
route de Paris, 55, le 22 juin à 
heures (N» 12322 du gr.); 

Du sieur JULL1ARD (Claude), md 
de bois et commissionn. i la gare 
d'Ivry, sur le quai, 30, le 21 juin ' 
3 heures (N" 12335 du gr.). 

pour être procède, sous la prési 

etenec de M. le juge-commissaire, uux 
vérification et ajfirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 

rilleation et attlrmalion de leu 
.créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOULLAND (Félix Hen-
ri), opticien en tabletterie, rue du 
Temple, 145, le 20 juin à 10 heures 
(N° 12210 du gr.); 

Du sieur DAVID (Raimon), nég. 
en perles et pierres fausses, rue de 
Rambuteau, 23, le il juin à 9 heu-

(N° 12298 du gr.). 

Pour entendre te rapport dis syn-
dics sur l'état de la faillite et diHbt-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
étal d'union, et, dans ce dernier 
, être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION SE TITRES. 

Son! invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

urs litres de créances, accompagné! 
un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamir, Mil. 
les créanciers : 

Du. sieur LAURENT ( Antoine-
Sylvain), distillateur, rue Louis-le-
Grand, s, entre les mains de M 
Quatremère, quai des Grands-Au-

uslins, 55, syndic de la faillite (N° 
Ï2369 du gr.); 

Du sieur VERREAUX (Jacques-
Auguste), md de curiosités , rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 39, en-
re les mains de M. Bourbon, rue 

Rieher, 39, syndic de la faillite (N 
12300 du gr.); 

Du sieur TOUVENEL (Nicolas), 
tapissier, rue de Provence, 7, entre 
les mains de M. Batlarel, rue de 
Bondy, 7, svndic de la faillite (N» 
12351 du gr.)"; 

Du sieur AUBRY (Paul), maître 
d'hôtel et md de vins à Batignolles, 
rue Lemercier, 18, enlre les mains 
de M. Lacosle, rue Chabannais 

syndic provisoire (N* 12402 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement april 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
on de la faillite du sieur TAl-

GNY (Christophe-Louis-Marie), pâ-
tissier, rue de la Michodière, 29, 
sont invilésà se rendre le 21 juin à 
10 heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
failli tes, pour, conformément à l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eommu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 11993 du gr.). 

MM.les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de l'association 

des limonadiers réunis , connue 
sous le nom du café-estaminet de 
la CONSTITUTION, rue Montmar-
tre, n. 54, société composée des 
sieurs Jean-Marie Combe , Jean-
Marie Goulleet Jean-Claude Gouite, 
sont invités à se rendre le 20 juin 
â 3 heures très-précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10413 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile des sieurs 
MOUCHOT frères, boulangers à 
Montrouge, sonl invités â se ren 
•rele il juin à 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 6193 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
•an! l'union de la faillite du sieur 
MOUCHOT (Edme-Nlcolos), person-
nellement, boulanger à Montrouge, 
demeurant à Paris, Cloîlre-Saint-
Benoîl, n, sont invités à se rendre 
le 21 juin à 9 heures très-précises 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées deg failli-
tes, pour, conformément al'art. 5J7 
du Code de Commerce, entendre 1 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 6493 dugr.;. 

MM.les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur MOU 
CHOT .Louis-Nicolas) , personnel 
lement , boulanger â Montrouge 
route d'Orléans, 1 32, sont invités 
se rendre le 21 juin à 9 heures, au Tri 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
linitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrê 
ter ; leur donner décharge de leur; 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 6495 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillile du sieur 
BERTHOIN (Joseph-François), nég 
en vins, rue Foniaine-Molière , 3< 
en retard de faire vérifier et daffi 
mer leurs créances, sont invités a 

rendre le 22 juin à 9 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle ordinaire de? îîiett-
blées, pour, sous la présidence it 
M. le juge-commissaire, procéder s 
la vérification et à l'affirmation de 

leurs dites créances (N» 12H5 du 

,). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CUEND1AS et C: 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 mars i85>. 

lequel homolosue le concordai pui-
sé le 16 fév. 1855, enlre les crean-
fiers de la sociélé CUENMA3 et C*i 
ociélé des Messagers omnibus, en-
levant rue NoIre-Dame-dc-Lore -

te, 44, et actuellement faubourg si-
Denis, 50, et le sieur Phelipeaus 

(Noël Charles) , l'un des a-soçif, , 
aux termes de l'art. 531 du Code as 

commerce. 
Conditions sommaires-

Remise au sieur Pn#>P**f*;f? 
les créanciers de la société, 

00 sur le montant de leurs cuw 

Les 15 p. 100 non remis, p»5
,
»W*

,

# huilième après l'homologation 1? 

8213 du gr.). _____ 

ASSSHBLÏaS DO 16 JUIN !»•>• 

NEUF HEURES : Gagny, boulanger, 

DIX HEURES 112 : Richy, 
nég. commissionn., eoneoru» . 

Rasse, fab. de casquettes, ia. 

MIDI : Bridon, nég., synd. - u» 
insl. de musique, clôt. - r <

 r 

reau, sellier, iu. - Pelvé, «__J conc.-Lotjois, rab.de veilleu-

rem. à huit. - Lebreton, 
riste.redd. dé compte. „. 

UNE HEURE : Belin, sad de vins, m 
cordât. , . ,nrdon-

TROIS HEURES : Mtchfut- çoru 
nier, clôt.-Vandenberg,.n^ 
porlateur, délibéraMaj-L^^. 

Séparation». 

Demande en séparation de
 c 

enlre Célestine-Carolme.^
 4 

JEUX el Jean-Charle= R_^
cb

e, 
Paris, rue Tiquelonne, s-

avoué. 

Décès et inliuw»'
1
*"" 

Du 13 juin 1855 
65 ans, rue Favart, .

 jf
 „. 

froy, 71 an», rue des M"_"jJ_tJ 
MmeButeux, 75 ans, rueu e .

s
 ^ 

la rue du Fg-Saint-Marlin, ^snl. 
me, 70 ans, rue Me' »'

 6)
 >_ 

uve Saill»'"' 
rue SI -Martin, 8.-MmeÇO 

il 
Planque, 
147. — Mme veuve San'^-ynltf 

' '" e v| Gujou. 
ans, rue Moreau, 5*-7_uiieO»' 
47 ans, rue des Lions, f.. ■ -

vet, 7 ans, rue des d« 
Mme Charbonnier, 29 l%l

n
yiï, ' 

Su-Pères, 39. - Mme rrev___
M(0É 

ans, rue des Lyonnais, «-..gpfer, 

Guilleminel, 62 an», ' > e
 3

 plu* 
104.—M. Prudhonime, 3t au 

aux Veaux, 6. 

Le gérant,
 WBp00I1(

. 

Enregistré à Paris, le . ^>
 F

° 
Reçu deux francs vingt centimes. 

JUPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18, 

Certifié l'iusertion sous ta 

Pour légalisation de la signature A. GoveT, 
W mair« du 1" •rroudiswmW".' 


